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d'un GentihommeP
e

a deux de fes Amis,

Contenant

Des Reflexions, für ce que les Rus-

fiens, après la prife de Danzig, ont
traîtié le M de Monti, en Pri-

Jonnier de Guerre,

ANNO M DCC XXXIV.





Avertiflement.
À Brochure, qu'on prefente aujourd’huiil j au public, confifte en trois lettres, écrites

tout recemment par un homme de naiffance,
à deux de fes amis, für une matiere fort inte-
reffante. Les deux premiers de Ces trois amis,
qui ont pris dans leur difpute, l’un la qualité ve dire Emezanien,
d'un Gentilhomme P:r* l'autre, celle d’un id} le €.de Man.
C.*, qui s'aiment d’ailleurs tendrement, fe
trouvoient de fentimens differents, à P occa-
fion du traitteiment, que les Ruffiens venoient
de faire au M. de Monti, après la prife de Dan-
dig Le Gentilhomme Cæ' homme d’ efprit,+ Sanifée, Gsfakien,et de.

de beaucoup de merite, qui affetoit de fou! Le Cde Pdesvils
t

À 2 tenir,



tenir, que c’étoit violer le droit -des gens, que
de traitter le Marquis ‘en Prifonnier de Guerre,
envoya un jour, aprés cette difpute, un Wic-
quefort, à celui, qui avoit foutenu le contrai-
re. Il y avoit marqué, un cas, félon lui, pa-
rallele à celui du Marquis, l’avoit même ac-
compagné d’un billet de peu de lignes, dont
voici le contenu;

Le Roy Charles Guflave Jè trouvoir en pais en-
nemi, au fiège de Copenhague. Les ‘Ambafadeurs de
Hollande étoient Miniftres dune Puifancé' alliée du
Roi de Dannemarc, auquel elle avoït mênre envoyé du

Secours contre la Suede. Les Memoires du 'Chev. Ter-
lon difent, que les Ambafadeurs Holandois, avoient
aidé, encouragé les babitans de Copenhague, à fe

bien défendre contre Charles ‘Guffave. Malgré tout
cela, ce Prince efl blamé par Wicquefort, d' avoir
Seulement menacë -ces/ Ambajadeurs. Il eff vrai, que

"le Roy de Dannemarc alliegé, avoit ‘arrêté P Ambaf-
fadeur de Suede, mäis il en ‘êft blamé auf.

AL’autre ayant lu le billet, ‘en*prit ‘occafion
d'écrire à. fon Amy, pour luy faire. voir, par
Wicquefort mére, le peu «de jufteile du Paral-

‘lle



Jele, ‘pour répondre, en-même tems, aux
argumens du M. de Monti, que l’autre avoit
femblé adopter, dans leurs converfations. Voila
Poccafion, l’objet de la premiére des Let-
tres fusmentionnées.

tefuter, d’en fapper les fondemens.. Il lui%ére de Zn de

fit même part de plufieurs raifôns, auffi favan-
JecKendorff.

tés, que fpetieufés, par lesquelles il croyoit la
pouvoir-combattre. Ebloui par la folidité ap-
parente de. ces raifons, l’ ami commun les ex-
pofñ, dans un’ Entrétieh, qu’il eut avec l’ Au-
teur des Lettres, qu’ il attaqua, fur tout, au fu--
jet de l’avanture des Ambaffadeurs de Hollan-

de,-rapportée par Wicquefort.
Des faits hiftoriques, pouvant difficilement

éclaircir, fans -confüulter des Livres, l’ Auteur
des Lettres demanda -du tems, pour feuilletter
iles fiens, ce fut quelques jours ‘aprés, qu’il

RE, A 3 Écri-vs



écrivit la feconde de cesLettres, au même Ami

COMIMUR.
Celui cy, ayant de la peine’ à fe confeffer

vaincù, ou voulant mieux s’initruire, par de
nouvelles Objeétions, en forma quelques unes,
fous le Titre de Reflexions, que le Le&eur trou-
vera à la fin de la féconde lettre.

Elles engagerent le Gentilhomme P, à
y repliquer, par une troifieme, qui, en partie,
n’eft qu’une repetition des deux premiéres,
dans lesquelles il avoit répondu d’avance, à
la plûpart des argumens, contenus dans Ces

Reflexions.
Ceux, dont il s’eft fervi; pour les Tefuter,

paroiffent fi clairs, fi convaincans, qu’ il y
a apparence, que la difpute en demeurera là.

C’eft au LeCeur à juger, fi elle a été bien,
ou mal foutenüe.

LET-



ROSLSSS SN SESLSSTES
La

LETTRE
D’un Gentilhomme P«* à un Gentilhomme

C.«, au fujet du M.'de MonT1, à B. ce
26. Juil. 173 4-

à 7 Ous me démandez, Monfieur, fi les Ruffiens, aprés la
prife de Danzig, ont été en droit, de traitter Mr. le

Marquis de MONTI en Prifonnier de Guerre? Vous fem-
blez en douter, vous appuyez vôtre doute fir les Refle-
xions, que le Marquis a jointes à une de fes lettres, à Mr.
le C. de MUNICH, fur l'exemple du Roi CHARLES

a) L’Amb,
GUSTAVE, que WICQUEFORT accule, d’avoir en- fes fon-
freint le droit des Gens, quoiqu’ il n’eût fait, que mena. ‘ions.LI,

P. 490,
cer de prifon les Ambaffadeurs Hollandois, qui avoient491., cdi-
brigué contre lui à Copenhagué, en 1656. tion de 171,

in Quarto,

arr 11

Permettez moi, Monfieur, de faire quelques reflexions
fur cet endroit de WICQUEFORT avant que d’en faire

fur celles du Marquis de MONTI.

Le Cas des Ambaffadeurs Hollandois me femble trop 4
different de celui du dit Marquis, pour pouvoir étre mis
ea parallele.

1.) Char
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MORR

CHARLES GUSTAVE. n’étoit pas alors en Guerre
avec les Provinces Unies, la France, quoique le Marquis da
MONTII en dife, avoit actuellement commencé de la faire

aux Ruffr2ns, avant la reddition de Danzig, leur ayant en-
levé des Vaitéaux, ayant envoyé une Efcadre, des Troup-
pes, au fecours d’une Ville, par eux affiegée, ce fhcours
ayant attaqué, quoique fans fuccés, leurs retranchemess.

2.) Les Ambaffideurs Hollandois n'étoient pas moins
envoyés au Roi de Suede, qu’à celui de Dannemarc, de forte,

que CHARLES GUSTAVE ne pouvoit ny les maltraitter,
ny les menacer, fâns agir contre ‘le droit des Gens, qui
oblige inconteftablement tour Prince, qui reçoit des. Am-
baffadeurs d’une Puiffance Amie, ou neutre, à proteger,

à garantir leur inviolabilité.
Le Marquis de MONTE, au contraire, lors de la reddition

de Danzig, ne pouvoit étré confideré, que comme érañt
envoyé, de la part d’une Puiffante, ennemie des Rufliens,

de leurs alliés, AS FANISLAS, à k dite-Vile; Pda

Le

l’autre pareillement ennemis. declarés de là Cour-de Rufft:

3.) Les Miniftres Hollandois, tous gens de-robbe,- n° é-
toient pas fortis des bornes de léur Minifteré: IR
étoient chargés de moyennes la paix, À ef à croire;
qu’ils n’avoient animé la Bourgeoifie de Copenhague; à
bien defendre, (fuppofé, que lc Chey. TERLON qui Paffdré,
ait rapporté juite) que pour entretenir la guerre dans une

efpece
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efpece d'équilibre; jusqu’à ce qu’ils euffent vû l’efferde
leur Mediation.

Dans le Cas prefent, le Marquis de MONTI a bcau
affurer, dans la 4.me de fes Reflexions, qu’il n’eft pas forti,
dit-il, de Miniflere d’ Ambaffideur, on fait trop pofitive-
ment, qu’il a plus fait, à Danzig, la fonction d’un Gene-
ral Commendant, que celle d’un Miniftre étranger, on
l’a pris pour ainfi dire, les Armes à la main.

Enfin, Monficur, je Vous fais Juge, vous même, fi
l’ Argument qu’on peut tirer du cas fusdit, peut s’appli-
quer à celui du Marquis de MONTI. Le même auteur,
que Vous citez, rapporte un autre exemple, beaucoup plus
reffemblant à celui d’aujourd’hui. Vous le trouverez
Liv. I. Sel. 32. p. 384., j'en ferai ulage cy deffous, en
repondant à Ja ame reflexion, du dit Marquis.

Je viens aux Reflexions de ce Miniftre. J'en repete-
rai la fubftance, avant que’ de Vous communiquer ce que
j'en penfe.

REFLEXION du MAR QUIS.
Il n’y a point de guerre declarée entre la France

&S la Rue.
Réponfe.

TE ne fai quel argument il croit pouvoir tiver de cette
J reflexion, ny ce qu’il veut dire, en difant, qu’il n’y a

B pas



ÿ CO)pas de guerre declarée, lorsque toute PEuvope fait, que
la France a allum* le feu de la guerre, en Italie en
Allemagne, fous pretexte, de foutenir STANISLAS für le
Trone de Pologne; que les Ruffiens la font à outrance à
celui ci, à fes adherents, pour l’empécher d’y monter;
qu’ ils avoient affiegé Danzig, où STANISLAS, le Mar-
quis de MONTI étoient enfermés que la France a envoyé
une Efcadre de Vaiffeaux de Guerre, des Troupes, pour
tenter le Secours de la Ville affiegées que ces Vaiteaux
ont enlevé des Vaiffeaux Ruffiens; que les Troupes Fran-
çoifes, ayant à leur tête le Comte de PLELO, ont attaqué
les Retranchements des Ruffiens, qu’elles ont été repouffées,

battuës, qu’enfin les Ruffiens les ont forcées à capi-
pituler &c.&c. peut-on douter, aprés toutes ces circon-
ftances, qu’il n° y ait pas de guerre déclarée entre la France

la Ruffie? Seroit-elle plus réellement déclarée pardes
Manifeftes, que par des hoftilités reciproques

Il« REFLEXION.Quand même la declaration de Guerre feroit faite,
P ufage efl, qu'on donne des paféports aux Miniffres, qui

font dans les Cours, qui entrent en guerre, pour fortr des
Erars. À plus forte raifon je dois l'avoir, parceque je
Suis dans une ville de la Republique de Pologne, qui m'a
reconnu dans un tems de tranquillité, par le feu Roi,

+2



g w)ES que tous les Miniftres des Princes, qui fonte en guerre
avec la France, m'ont reconnu en cette qualité après la
mort du Roi AUGUSTE, que j'ai traitté avec eux,
que je n'ai pas remis men Caraëtére entre les mains du
Roi n:on Maître, ny eu de nouvelles lettres de Creance.

Réponte.
entendre raifonner ainfi Mr. le Marquis de MONTI,

d'à on diroit, qu’ il a mauvaife opinion du bon fens des

Ruffiens, des Saxons, de la Republique conféderée, puis-
qu’il entreprend de leur oppofer un tel Sophisme.

Il eft certain, que l’ufage veut tout ce que le Marquis
établit, comme une Regle du Droit des Gens. Les Puif-
fances qui entrent en guerye, donnent ordinairement,
reciproquement des Paffeports aux Miniftres Publics, qui

refident à leurs Cours refpectives, je ne doute pas, que
la France la Ruffie n’euffent obfervé cette Regle, fi l’une
avoit eu un Miniftre de Ruffie, l’autre un Minittre de
France, chez elles. Mais, je n'ai jamais oui dire, que cet
ufage s’étende auffi fur les Miniftres, qui font accreditez
en des lieux tiers, qui refident de la part d’une Puiffance
‘ennemie, auprès d’un autre Ennemi déclaré d’une troifie-
me Puiffance.

Il y aune regle, bien moins'fufceptible d’exceptions,
bien- plus applicable au cas en queftion, que celle, que le

Ba Mar-



(2)
Marquis allegue. Vous la trouverez; dins Je Fuge Compe-
tent des Ambafadeurs, dans tous les{Auteurs, qui ont
‘écrit fur ce füjét, dont BARBEYRAC. a cité une partie

b)le Trait dans fes remarques, Il dit: b) que les droits Privi-
té du JugeComp des£es des Ambafades n’ont lien, qu’ entre le Prince, qui
Amb, tra-envoye des Ambafadeurs, celui, à qui il les envoyes
duit parBarbeyrac, Cforte que NB. par rapport à tout autre, ils ne font que

ch 9. $.7-comme fimples particuliers.

Cette regle eft fondée fur la droite raifon, fur l'u-
fage; temoin l’ exemple du feu Baron de GOERZ, que
les Etats Generaux n’euffent pas été en droit d’ arrêtér,

comme ils le firent en 1717., fi un Miniftre Public jouif-
foit des mêmes Privileges, par tout ailleurs, que dans les
Etats du Prince, auquel il eft envoyé. L’auteur du Juge
éompetent, après avoir rapporté ce fait, dans le Chapitre

‘fusdit, ajoute reiterativement à fon recit, que cerraîne-
‘ment les Privileges dés Ambafadeurs n° ont lieu, que fur
les terres de la Puifance, auprès de la quelle ils font en-

voyés &c. &c., il appuye la jufteffe de cette maxime,
du temoignage de GROTIUS, de plufieurs autres fa-
vants, qui ont traitté du Droit des gens.

Peut-être me direz-vous, Monfieur, que cet argument

eft plus pour, que contre le Marquis de MONTI; parce-
que ce Miniftre ayant été reconnu en qualité d’Ambaña-
deur; par la Republique de Pologne, tant avant, qu’après

la



w@ B&
la mort d*’ AUGUSTE IL, ayant été'arrêété à Danzig,
Ville appartenante à la Pologne, c’étoit à AUGUSTE HI,

à la Republique Conféderée à ne pas permettre, qu’on
violât fes immunitez dans l’étenduë du Royaume, de
fes dependances. Mais vous me permettez, de Vous faire

remarquer

12 pm

1.) Que la Republique après fa Sciffion déclarée, s’é-
tant partagée en deux factions, dont celle qui a élu,
couronné AUGUSTE III, traitte comme de raifon, cel-
le de STANISLAS, STANISLAS lui même, de Rebel-
les, d’Ennemis de la Patrie, la Cour de France fou-
tenant ouvertement la derniere, il ne feroit ni jufte, ni
raifonnable au Marquis de MONTI, d’ exiger que le parti
d’'AUGUSTE lui accordât des immunités duës d’ailleurs
au Caractére d’Ambaffadeur, tandis que de fon coté, il a
travaillé notoirement à la deftruction de ce même parti;

2.) Que,. par la même raifon, AUGUSTE III,
‘eux de fon parti, c’eft à dire, la Republique conféderée,
ne font dans aucune obligation de regarder le Marquis
comme un Ambaffadeur, puisqu'il eft conftant, félon les
regles du bon fens, {elon le temoignage de WICQUE-
FORT, c) qu’un Prince n ef} pas obligé, de faire jouir ce) Amb.
de la proteétion du Droit des Gens, le Miniflre qu’un au- à fsén
tre Prince envoye à fes fujéts foulcvez, rebelles, pour

B 3 NB.
D



3 Gp EtNB. fomenter la Revolre, la fadtion, dans fon Roy-
AaUme

3.) Que, pour juger du Caractére d’ un Miniftre étran-
ger, des droits, qui y font attachés, il faut voir fes let-
tres de Creance. Ce font elles, qui doivent décider, à
qui il a ête envoy£, qui eft dans l’obligation, de-le fais
re jouir de la protection du droit des Gens;

Or le Marquis de MONTI n’en a jamais prefenté à
AUGUSTE III, à la Republique Conféderée, ny à
}’Imperatrice de Rusfie; Donc ces deux Puiffances ne font
nullement tenuës, à le regarder, comme un Miniftre Public.
J’en ai donné la raifon cy deffus, en citant le Juge com-

petemt
4.) Que le Marquis a beau dire dans fa Reflexion,

qu’ AUGUSTE IL, la Republique l’avoient reconux,
dans un tems de tranquillité &c, La Republique ayant to-
talement changé de face d’Etat, depuis qu’elle l’a re-
connu, le Caractére du Marquis, par rapport à Elie, cft

expiré, il ya r0.Mois; car
Le Caractére d’Ambaffadeur n'eft rien moins, qu’iu-

de'ebile Que le Souverain p. e., qui l’a envoyé, vien-
ne à manquer, que le Prince, à qui il eft envoyé, vienne
à mourir, l’Ambaffadeur s’il veut continuer d’excrcer fa
fonction, doit être accredité par de nouvelles lettres, fans
elles, fon Ambaitade eft cenfée finie. C’eft un ufàge, fon-

dé



à (5) Bdé für la raifon, qui n’eft ig roré de perfonne. Jiid't,
il n’y a qu’un moment que le Marquis n’a jama s êté
muni de telles lettres, Ny pour l’Imperatrice de Ruffe, ny
pour AUGUSTE 1IL, ny pour la Republique Conféderée,

il en convient bonnement luy même

5.) Que, fi le parti d'AUGUSTE III, ne faurôit être
tenu, comme il ne l’eft pas, à refpecter le pretendu Ca-
ractére du Marquis, la Cour de Rusfie, qui eft une Puif-
fance independantes qui eft en guerre avec le parti de
STANISLAS, avec la France même; qui a reduit la
Ville de Danzig, le receptacle principal de la faction rebel-

le par la force des Armes; la Rusfie dis-je y eft tenuë
encore moins. Les raifons, que j'en ai deja données, font
trop claires, trop convainquantes, pour avoir befoin
d'être repetées,

IL“ REFLEXION.
Mon arrêt feroit contraire au Droit des Gens, qui ef

refpeËé par tout, que perfonne ne peut violer, puisqu’il
interéfle tous les Souverains, dont non feulement les Ambaf-

Jadeurs, mais tour ce qui leur appartient, ef regardé cor-
me facré,

‘Réponfe,
Ue le Marquis prouve, qu’il doit être confideré par

d’autres, que par STANISLAS LESZCZINSKI, com-

me



ÿ G6)me un Ambafadeur, cet argument fera fins répliqué,
En attendant, je m’en tiens à ce que j'ai répondu à la ré:
flexion precedente, je foùtiens, par les raifons, que j'ai
alleguées, que l’arrêt du Marquis n’ef nullement contrai-

re au droit des gens.

IV," REFLXION,
Je ne fiis pas forti du Miniflére d''Ambafadeur R'yant

point porté les armes contre les Trouppes Ruffiennes €5 fes
Alliez, m’ étant borné uniquement à füivre les Inffrudtions

que j’avois.

Réponfe.
«weft de quoi les Rusfiens ne conviennent pas. Ils préten-
X> dent au contraire, avoir des preuves eh main, par les-

quelles le Marquis peut être convaincu, de s'être compor-
t:, durant le Siege de Danzig, non en Miniftre, mais en Of-

ficier General.
Suppofons cependant, qu’il accufe jufte. Il à été dé-

montré cy deffus, dans la Réponte à la 2.de Reflexion, que
fon pretendu Caractére d’Ambaffadeur ne regarde pas les
Rusfiens, il s'enfuit de là,’ qu’ils euffent pu l'arrêter,
quand même il n’en auroit pas paffé les bornes. Ausfi ne
font ils pas les premiers, qui ayent arrêté un Miniftre Pd-

blie



gd 6)blic en pareille occafion. Voici l'exemple parallele, que je

vous ai promis cy deffus. d) d)V.l'Amb,
fes font,

M. de LANSAC DE S1.GELAIS, Ambafadeur de France LA, scét,ap.
à la Cour de Rome, reçut ordre du Roi, dit WICQUEFORT, P-384-
daller à Siene, de s*y charger de la direttion des aft-
faires, Mais COSME, Duc de Florence, avoit fi bien oc-
eupé les avenuës de la Ville, que LANSAC fut decouvert,

arrété. La France le reclama, voulut le faire con-
fiderer comme un Miniflre Publics parcequ'il n’avoit pas
été rappellé de Romes mais il ne fut point traîtté en Am-
bafadeur, €S ne fut pas mis en liberté, en vertu du Droit
des Gens, mais par échange, comme un Prifonnier de Guerre.

Toute la difference, qu’il y a, entre LANSAC
MONTI, c’eft que, 1.) l’un étoit actuellement Am- j H

baffadeur auprès du Pape, qui vivoit en paix avec les par-
ties belligerantes d’alors, que l’autre l’étoit auprès de
STANISLAS, Ufurparteur de la Couronne de Pologne,
ennemi déclaré des Ruffiens. 2.) L’un fut prit, lorsqu’ il
vouloit entrer dans’ la Ville de Sienne, inveftie par les E-
{pagnols, par le Grand Duc, l’autre a été pris, après.
la Reduction de Danzig, aprés y avoir foutenu un fiege

de 5. Mois.

pe te,

Le Marquis nous affûre, à la vérité, qu’ il s’ef} borné
nniquement à fuivre fes -inftrutions, je ne crois pas,

C que



4 C8)
que perfonne en doute: Mais LANSAC füivoit auffi les
fiennes, n’en fut pas moins prifonnier de guerre. L’un

l’autre euflent risqué d’être traittés, comme des efpé-
ces d’ incendiaires, s’ils avoient été foupçonnés d’avoir

agi fans ordres.

çqm  REFLEXION.PEIl ef} necefaire de dire, qu’ ayant quitté Varfovie le

22. Sept, Ï y ai laiff# mon Palais, avec les armes du Roi
mon Maître fur la Porte, tous mes meubles &5 équip-
Pages. Mr. Ambafadeur de P Empereur, Mr. le Gr.
Ecuyer Comte LEWOLDE, &5 Mr. le Comte fan frère,
Miniftres Plenipotentiaires, prevoyant ma retraitte de Var-
fovie, prierent Mr. WODWARD Envoyé d' Angleterre,

Mr. KINNER Refident de l’Empereur, de venir chez
moi, pour me dire de leur part, que je ne devois avoir au-
cune inquietude, ny pour mes meubles &S équipages,. que
tout féroit gardé foigneufèment, non feulement par rapport
à mon Caractére, mais par rapport à la façon cordiale,
avec laquelle nous avions veck. Ce qu'ils ont fait obfèr-
ver, avec une politeffe au de là de toute exprefion, és quoi-

qu’ il y. ait plufieurs Mois, que je m'en ai point eu de nox-
welles; je ne doute point, que ces ordres n’ayent-rojours
été obférvés. Mr. WODWARD Envoyé d' Angleterre,
Mr. RUMPF Minifire Hollande, me dirent, que s'il ar-

yivoit



3 (0) KEvivoit quelque chofe pendant mon abfence à inon Palais; ou
mes Domeftiques, ils s'eleveroient hautement, pour foutc-

nir le Droit des Gens, Mr. KINNFR, Refident de Em-
pereur ajouta, que tous mes domefliques 1 avoient qu’ à
s’adrefèr à lui, parceque dans pareille occafion, tous les
Minifires doivent fe foutenir d'un l’autre. Si on aeu de
fi jufles égards pour mes Domefliques, Œ équipages, que
ne dois-je pas attendre pour ma perfonne, quoique Mr. le
Marechal MUNCH affeéte de ne me traitter dans fès let-
tres, que de Mr. de MONTI, fans parler de ma qualité

Amdafadeur, Ec.

Réponfe.
1L ne-me femble pas, qu’il ait été fort neceffaire, de dire
k tout ce’ que lé Marquis dit, dans cette reflexion. 1! eft
feur au moins, qu’elle ne conclut rien à fon avantage.

La politeffe des autres Miniftres étrangers à Varfovie,
de la quelle le Marquis prend à tache de fe louer, luy ef
d’un foible fécours. Suppofé, que des promeffes, faites
par des Miniftres Etrangers, dans une affaire hors de leur
competence, qui regarde principalement la Puiffance,
auprès dé la quelle ils refidents fuppofé, que ces fortes de
promeffes, puiffent étre de quelque effêt, les affurances

obligeantes, que ces Meffieurs ont données au Marquis,
avant {à retraite de Varfovie, c’eft à dire, avant le 22.

Ca Se-
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Septembre, étoient apparemment fondées, für ce qu’ ils
étoient encore incertains, quel parti final prendroient les
Anti- Stanislaiftes, qui s’étoient retirés à Prague, qui
n’élurent AUGUSTE Ili., que 15. Jours après.

Il en eft de même de la feureté du Palais, des équi-
pages, que le Marquis dit avoir laiffez à Varfovie, qui y
font en pleine fureté. Cet argument ne prouve autre cho-

fe, fi non, que ceux du parti d'AUGUSTE IL n’ont
pas été aufli barbares, que les Partifans de STANISLAS,
qui avoient affiegé, pillé.des.maifons notoirement pri-
vilegiées. Quoique celle du Marquis, eût pû étre pareil-
lement faccagée, fans aucune contravention au Droit des
Gens, vu tout ce qui eft arrivé depuis; on a eu la di-
fcretion, de'n’y point toucher, il y a apparence, que
le Marquis lui même auroit eu tout auffi peu à craindre,
que fon hôtel, f, au lieu de s’enfuir à Danzig, d’en
foutenir le fiegé, il étoit refté à Varfovie.. Mais il a tort,
ce me femble, d’interpreter comme un devoir, ce qui
w’eft qu’un effet de'la moderation, de l’indulgence
d’AUGUSTE IIL, des Ruffiens, de la Republique
Conféderée.

Permettez moi, Monfieur, de Vous rappeller le detail,
de tout ce qui s’eft paîlé depuis le 22. Septembre; jour.
auquel le Marquis dit, qu’ il. s'eft retiré de Varfovie.

D’un



ge) 8D’ un Coté la Republique Conféderée, faifant un Corps
independant, tout féparé de la faction de STANISLAS,
à folennellement invalidé, annullé en vertu du Liberum
veto, de l’ufage établi dans les Sciffions tout ce qui
s’étoit fait à l’occafion de la P/exdo-Election de STANIS-
LAS; Elle a élu, le s. d'Odtobre, AUGUSTE IL Elle l’a
couronné au Mois de Janvier fiivant. Le nouveau Roi,
conjointement avec l’Imperatrice de Ruffie, a fait la guer-
re à STANISLAS, à ceux qui lui adheroient.

D’un autre côté, la France fes alliés, ont declaré la
guerre à l’Empereur, fous prétexte de maintenir STANIS-
LAS fur le Trone de Pologne, temoin les Manifeftes,
les Declarations, qu’ils ont fait publier; L’Ambaffadeur
de France à Stockholm, a employé publiquement le verd

le fèc, pour porter fa Suede, à faire une diverfion à

TImperatrice de Ruffie; le M. de MONTI en a fait au-
tant en Pologne, où il a fonné le tocfin contre les Rufliens,

contre la Republique Confederée, àfin de detruire la fa-

étion d’AUGUSTE I!L.; Le parti de STANISLAS a fait
ouvertement la guerre, à celui d'AUGUSTE IIL, aux
Ruffiens; Le Marquis de MONTI,' au lieu de refter à Var.
fovie, comme les Miniftres d'autres Puiffances amies ou
neutres, s’eft enfui avec STANISLAS à Danzig; Il a ani-
mé la Ville, tant par des corruptions, que par des promef-
£es, à fe declarer ouvertement pour STANISLAS, à fai-
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ad ee 6re la Guerre aux Ruffiens, à AUGUSTE IIÉ., qui ve-
noient l’y affieger; il s’y eft arrogé le Commandement fü-
premes; la Cour de France ayant envoyé des Vaiffeaux de
guerre, des troupes au fécours des affiegés, ce fecours
a été adreffé aux ordres du M. de MONTII, les dits Vaiffe-
aux ont enlevé une fregatte, d’autres batimens de la
Flotte Ruffienne; les Troupes françoifes debarquées à
Weichfelmunde ont attaqué, fous la Conduite du feu C.
de PLELO (Ambaffadeur de Franee à la Cour de Danne-
marc) du Brigadier la MOTTE les Retranchemens Ruf-
filens; elles ont été battües, forcées, bientôt aprés, pat
les armes Ruffiennes, à capituler; la Ville de Danzig, s’é-
tant pareillement rendüe, s’eft foumile à AUGUSTE IIL.,-

STANISLAS s’eft echapé, durant la Capitulation, le M. de
MONTI, comme il en eft convenu lui même, ayant été

du fecret.

Tels font les changemens, qui font arrivés, depuis le
22. Sept. Je vous fais juge, Monfieur, s’ils n° alterent pas
evidemment l’état du Caractére du Marquis de MONTI?
De quel droit peut-il pretendre à.la confervation de fon in-
violabilité, je ne dirai pas, auprès des Ruffiens, chez les
quels il ne fut jamais accredité, mais auprès de la Repu-
blique Conféderée, auprés d’AUGUSTE II, legitime-
ment élu couronné, qu’il ne reconnoit point pour tel,

dont
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dont la, deftruction étoit l’objét principal de fes inttru-

ctions, de fes brigues?
N° eft-il pas connu, que dans une guerre civile, la mé-

me Nation peut fe divifer en deux factions, fi également
puiffantes, foit par elles mêmes, foit par leurs alliés, que
pour me fervir des termes de GROTIUS, e) elles repre- e) Grot, de
fentent pour un tems, comme deux Puiffances differen- Fwre Bei

Pacis, L,tes? Seroit- il raifonnable, qu’un Ambaffadeur, refidantz, Cap. 18,

chez une de cette forte de factions, put pretendre au mê-
me droit d’inviolabilité, auprés de la faction contraire,
fur tout, quand il travaille notairement, je le repete, à l’op-
primer, à la ruiner? Seroit- il raifonnable, que des let-
tres de creance, rendües autre fois à un Prince Ami, ou,
fi vous l’aimez mieux, à une Republique tranquille unie,
puffent operer fur un Succeffeur, dont les maximes diffe-
rent de celles du deffunt, ou fur les differens partis, dans
lesquels cette même République s’eft, longtems aprés par-
tagée, qui ne reconnoiffent auctine füperiorité

Ne fait-on pas d’ailleurs, comme ‘je l’ai deja remar-

qué, que le Caractére d’Ambaffadeur n’eft pas permanent, SG À
qu’ il y a plufieurs cas, dans lesquels il ceffe, ou a befoin M

l

d’être renouvellé? Ne fait on pas, comme je l’ai prouvé va
cy deffus, que l’inviolabilité d’un Ambaffadeur, ne fauroit,
felon le Droit des Gens, avoir lieu, que chez le Souverain,
auprés duquel il eft envoyé?

Enfin,
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Enfin, Monf. de quelque côté que j’envifage le cas du

M. de MONTI, il ne me {emble pas, que le Droit des
Gens puiffe lui fervir de Protection, ny: que les Ruffiens.
ayent tort, de le traitter comme un Prifonnier de Guerre,
Ils en ont tout auffi peu, à mon avis, d’en ufer ainfi,
qu’ils en euffent eu, s’ils l’avoient tué dans quelque com-
bat, comme ils ont tué le Comte de PLELO, Ambaffadeur
à la Cour de Dannemarc.

Il ne m’eût pas été difficile, d’enrichir cette- lettre, de
quantité d’autres raifons, d’ exemples, d’appuyer mon
fentiment, de autorité d'un plus grand nombre d° auteurs,
qui les ont compilés, qui ont traitté cette matiére plus
à fonds que moi: Mais je me flatte, en avoir aflez dit,
pour Vous convaincre, que je n’ai rien. avancé, qui ne foit

raifonnable, que je n’aye fuffifamment prouvé.  Ce-
pendant, fi vous étes d’un avis contraire, que Vous
ayez des raifons plus fortes que les miennes à m° oppofer,
je Vous fupplie, de ne m’en pas fruftrer. Vous me trou-
verez, en tout cas, tout auffi facile à.me retracter’ de
mon opinion, que je l’ai été à Vous l’expofer.

PE

Si quid movifli retius iffis,
Gandidus imperti, fi non, his wtere mécuin.

Hor.

I. LET.
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II, LETTRE,D’un Gentilhomme P.«, à un Gentil}homme

Fr, au Sujet du M. de Mont1 à B,
cé 8. d’ Août 173 4-

7 Ous croyez donc, Monfieur, à, ce que vous me difiez
dernierement, qu’ il feroit facile à notre Amy C,en

de refuter ma Lettre du 26. Juillet, d’ en fapper, difiez
vous, les fondemens. Je n'ai pas affez d'Amour propre,
pour les croire inebranlables; Mais je ferai affez chari-,
table, pour vous, avertir, que, ‘fi j'ai bien compris les, en-
droits, que vous pretendez attaquer, vous attacherez mal le

Mineur, que les fondemens les plus folides, fur les quels
j'ai bati mon raifonnement, ne font pas ceux, que vous
entreprenez de renverfer.

Vous dites, Monfieur, que je me fuis trompé en deux-

points, que vous regardez,. comme les bafes de mes Ar-

guments;
1.) J'ai avancé, dites vous, que les Provinces Unies

n'etoient pas en Guerre avec la Suede, quand CHARLES
GUSTAVE, donna à leurs Ambaffadeurs ‘cette reponfe

menaçante, que WICQUEFORT trouve fi contraire au
Droit des Gens,
“Vous foutenez cette Attaque, par l'Autorité de plufi-

eurs Auteurs, qui affurent, dites- vous, que la Scène, dont

D li



ÿ (6)il s’agit, fe joua en 1659., aprés que la flotte de Hollan-
de eut battu celle de Suede. Vous inferez de là, que ces
deux Puiffances, ayant été alors en Guerre, l’Exemple des

Ambaffadeurs Hollandois, quoique j’ aye foutenû le com
traire, peut être mis en Parallele avec celui du M. de
MONTI; vous concluez, que, cela étant, les Ruffiens
ont bien plus manifeftement enfreint le'Droit des Gens,

en arrétant ce Marquis, que CHARLES GUSTAVE, qui
n’ avoit fait que menacer les Ambaffadeurs Hollandois.

2.) Vous me reprochez d’avoit dit en plus d’un En-
droit de ma Lettre, que l’Imperatrice de Ruffie eft en Guer-
re avec la France, tandis que cette Princeffe, dites vous, af-
feure Elle même publiquement, dans la Declaration don-
née au Brigadier LA MOTTE, envoyée à la Cour de
France, qu’il n° y a pas de Guerre entre elles.

Vous prétendez tirer de là un argument fàns replique
favoir, que, s’il eft vrai, comme il ?’eft felon votre füppo-

fition; qu’il n’y ait pas de Guerre entre la Ruffie la
France, la premiere n’eft en aucun Droit, de traitter un Am-

baffadeur de l’autre, en Prifonnier de Guerre.
Vous m’avouerez, Monfieur, que c’ eft expofer vos

deux Objections, avec toute la clarté, avec toute la force,
que vous pourriez, vous même, leur donner.

Je-pourrois, fi je voulois raccourcir le plaifir de nôtre
Difpute, vous accorder l’une l’autre; ma thefè; que

Jes
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les Ruffiens n'ont pas agi contre les Regles du Droit des
Gens, en arrétant le Marquis de MONTI; ne perdroit
rien, par là, de fon evidence. Les deux Argumens, aux
quels vous vous étes attaché, ne font, pour ainñ dire, que
des efpeces d’ ouvrages detachez, dont la prife n° affoibli-
roit pas le Corps de la place; je veux dire, que ces Obje-
Gions ne font rien au fond de la Queftion. Mais, il ne
fera pas dit, que je vous aye abandonné ce terrains quel-
qu’inutile qu’il me paroiffte; fans vous l’avoir difputé,
Je commencerai, à votre Exemple, par celui de CHAR:

LES GUSTAVE.

Reponf' à la L Objettion.
avouerai d’abord, que l'endroit de WICQUEFORT,J qui rapporte lavanture des Ambaffadeurs Hollandois,

eft trés vicieux, par rapport à la Chronologie, aux Cir-
conftances. Nous avons eù également tort, nôtre Ami,
moi, d’ en tirer les differens Argumens, dont nous nous
fommes fervis, avant que d’avoir confronté le recit de cet
Auteur, avec celui d’autres Ecrivains, qui ont écrit l’ Hi-
ftoire du Siecle paîfé. La Matiere eft affez intereffanre,
pour meriter d’étre éclaircie, je n’euffe pas tant tardé,
de l’approfondir, s’ il m° étoit tombé dans l’ efprit, de
mé defier de la bonne foy de WICQUEFORT, ou de fon
Exactitude,

Ba Reli-
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Ch.

(s) Et
Relifez, je vous en prie, tout l’endroit, que notre Ami

m°avoit indiqué dans Ambafadeur fes fontions, du
dit Auteur; c’eft à dire toute la page 490. du I. Livre,
de l’Edition de 1715. #4 quarto. .Vous y trouverez, que
WICQUEFORT rapporte le fait en queftion, comme étant
arrivé au Mois, de May, en 1656. Le même Roy de Suede
(dit-il, après avoir nommé, dans la periode precedente,
l’ année, le Mois d’une autre Avanture, des mêmes Am:
baffadeurs) auroit plutôt violé le Droit des Gens, dans. une
rencontre, qu’il eut avec les mêmes Ambafadeurs Hollan-
dois, NB. au Mois de May fuivant.

Vous conviendrez, fans doute, que les Confequences,
les Argumens, que j'avois tirès de ce recit, font tres

naturels, dès qu’on fuppole, que le recit luy même eft ju-
fte. Mais, je le repete, WICQUEFORT s’eft trompé, ou
s’eft mal expliqué. Je.ne m'en ferois pas defié, fi vos
objections he m’avoient donné la Curiofité,-d’examiner ce
que d’autres pouvoient avoir écrit-{ur- les mêmes faits.
J'ai trouvé de quoi me contenter, en -feuïllettant entre
autres, l’hiftoire de CHARLES GUSTAVE, écrite par.
PUFFENDORF, Auteur d’une exactitude, d’une fider
lité reconnuës.

Le tapport qu’il nous fait, de ce qui arriva, au
Mois d° Avril 1656.,, eâtre ‘les Ambaffadeurs Hollandois;

L,3. $.94. le Commandant de Lauenbourg, ‘ne differe en rien -dè

celuy
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celuy de WICQUEFORT. Mais il ne dit pas comme ce-
luy cy, que les mêmes Ambaffadeurs virent le Roi de Sue-
de, au Mois de May füuivant, en Dannemare.  Auffi ne pu-
rent-ils pas l’y voir, CHARLES GUSTAVE fe-trouvant
alors en Pologne, n’ étant marché en Dannemarc, qu*
aprés que les Danois luy eurent declaré la Guerre, ce qu’ ils

ne firent qu’en 1657,

Le même PUFFENDORFF s’accorde pareillement
avec WICQUEFORT; dans le detail, qu’il nous donne
de l' Audience, dans la quelle CHARLES GUSTÂVE mal-

traitta de paroles, les Ambaffadeurs des Provinces Unies:
Mais il en place l’epoque au Mois d’ Aout 1659. Enfin
il eft averé, qu’en 1656. il n’y ‘eut pas de Guerre en-
tre le Dannemarc, la Suede, ny entre celle cy, la
Hollande.

Après l’aveu, que je viens de faire vous croirez
apparemment, Monfieur, que je n*avouerai pas moins, qu’
il y eùt Guerre entre CHARLES -GUSTAVE, la dite
Republique lors de P Audience donnée, dans le Mois
d° Aout 1659.,'& que, par confequent,. Exemple des
Ambaffadeurs Hollandois puiffe étre mis en parallele, com-
me notre C,en l’avoit d’abord foutenu, avec celui du
Marquis de MONTI. Je pourrois, fans prejudicier à ma
caufe, vous accorder le premier, fans convenir du fécond:

D 3 Mais
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Mais, jai de quoi prouver le contraire, de l’un de
Pautre. C'eft toujours PUFFENDORFF, qui me fournit

ces Preuves.
Cet Auteur, après nous avoir donné le detail de la Bat-

taille Navale, que l’ Amiral OBDAM gagna für les Sue-
dois, le 29. Octobre 1658., nous en donne un fort ample b)
des differents Sentimens, qui furent agitez dans les Con-
feils de CHARLES GUSTAVE, für la Conduite, qu’il
auroit à tenir envers les Provinces Unies.

Quoiqu’ Elles foutinsfent dans le public, qu’ Elles ne
faifoient point la Guerre à ce Prince; leur Alliance faite
contre lui, avec la Cour de Dannemare, la Defaite de fa
flotte, d’autres hoftilitez commifes contre luy, ne pou-
voient paffer pour des Ales de Paix, le mettoient evi-
demment en Droit,'d’ en tirer Vengence, en leur faifant
à fon tour la Guerre. Mais des Confiderations plus fortes,

fur tout fon impuiffance, modererent fon reffentiment,
lc determinerent, à diffimuler fon Chagrin. Il refolut,

pour cet effet, de regagner, à quelque prix que ce fut, l’A-
mitié des Etats Generaux. Il ne leur fit directement aucun

mal. Il ne rappella point d’auprès d’ eux, APPELBOGM,
Miniftre de Suede. I] ne rejetta aucune Negociation, qui
eut pû le reconcilier avec Eux.-

ë

D’un autre coté, l’intention de L. H.P. n° étoit pas
de continuer la Guerre, mais de retablir la paix l’ Equi

‘libre,
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libre, entre les deux Coitronnes du Nord. Elles entreme-
loient leurs hoftilitez, de toutes fortes de Declarations pa-

cifiques. Elles étoient ravies, de voir refter APPELBOOM
à la Haye. Elles coricerterent declarerent, le 11. May
1659. conjointement avec les Miniftres de France ç)ibid,L.6.
d’ Angleterre, une treve de 3. Semaines; ordonnerent 25.
à leurs Amiraux dans la Mer Baltique, de l’obferver;
firent partir, en même tems, deux Ambaffades differentes,

l’une pour CHARLES GUSTAVE, l’autre pour le
Roi de Dannèmarc, chargées d'offrir leur Mediation.

Ces Ambaffades arriverent, dans le cours du Mois de

May, fur des Vaiffeaux differents, dans le Sond.  SLINGE-
LAND, arrivé quelques jours avant fes Collegues, ecrivit
au Roi de Suede, pour'luy notifier fon arrivée, pour luy
demender Audience. Le Roi balança quelque tems, mais
il refolut enfin, de-l admettre. Il luy fignifia cette refolu-
tion, par une reponfe, datée le 25. May, luy envoya en
même tems un Pañeport.

Notez'en paflant, que, fans ces formalitez, SLINGE-
LAND, malgré la trêve declarée par les Etats Generaux,
malgré fon Caractére, malgré les Difpofitions favorables de

fes Maitres, de CHARLES GUSTAVE, SLINGELAND
dis-je, eut risqué d’ étre frufiré de la Protection du Droit
dés Gens, rarement refpectée daâns un tems de Guerre.
Mais enfin cet Amballadeur debarqua à Cronenbourgs

ou
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ou le Roi de Suede étoit, ce Prince luy donna une Au-

f diencè, qui fe pañla d:.part d'autre, d'une maniere fort
amiable,

f CHARLES GUSTAVE fit plus; il donna, 3. jours
après, une Audience pareille à HUYBERT, Collegue de
SLINGELAND, nomma des Commiffaires, pour trait-
ter avec Eux. La Negociation dura plufieurs Mois. Les
Ambaffadeurs, dans cet intervale, eurent plufieurs Audien-

vai

ces, ce ne fut qu’au bout de 3. Mois; c’eft à.dire au

Mois d’Aout de la même Année; que CHARLES GU-
t STAVE leur donna, aux Ambaffadeurs Anglois, celle, ou

les Hollandois furent outragés, que WICQUEFORT.
confond avec la premiere. Vous en trouverez une Rela-

J)ibid. $.41 tion fort circonftanciée dans l’Auteurpréallegué, d)

6 Il étoit neceffaire, que je m’etendiffe für ces Particula-
ritez, pour vous faire voir d'autant plus clairement, que
les cas des Ambaffadeurs Hollandois, du M. de MONTI,

Ï

3

da fur des fuppofitions differentes, dans ma Lettre du 26.
fe reffemblent: trop peu (comme je l’ai montré, quoique

Juillet) pour ‘être mis en parallele, Permettez noi, d’en
repeter les traits principaux, pour vous en faire. convenir

ç

encore mieux.
ÈW En 1659. CHARLES GUSTAVE étoit refolu, de ne

pas fe reffentir de la Guerre, que les Hollandois luy avoi-
ent faite. Il entretenoit toujours un Miniftre à la.Haye,
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ce Miniftre y étoit fouffert. Les ‘Etats generaux vè-

noient de declarer une trève. Ils luy envoyerent, durant
cette trève, une Ambaffade expreffee CHARLES GU-
STAVE pouvoit refufe: de l’ admettre: e) Mais l’ayant re-e V Groe
guë, ayant negocié, pendant quelque Mois, avec les Mi- proces
niftres qui la compofoient, il étoit dans l° obligation foit L. 2. c, 18.
qu’il y eut Guerre, ou non, entre la Sucde la Hol'ande V.
de leur rendre, jusqu’au moment de leur rappel, tout ce
qui étoit dû à leur Caractere, Il ne pouvoit dementir, au
Mois d''Aout, ce qu’il leur avoit accordé au Mois de May
de la même Année; WICQUEFORT a raifon de re-
garder les Menaces, que ce Prince leur fit, comme une
Contravention au Droit des Gens. Admifa legatio, dit
GROTIUS, f) etiam apud bofles, tanto magis apud ini- ibid.
micos, præfidium'haber Juris pentium; c'elt à dire, fe- VI.
lon la Träduétion de BARBEYRAC; :Lorsqu’ on a'une fois
reçu l’ Ambafade, même de la.part, d'un Ennemi decla-
ré. à les Ambafüdeurs font fous la Protettion du
Droit des Gens.

Dans le-Cas.du M. de MONT, la cho eft bien dif-
ferente. Lie Marquis n’étoit envoyé, ny à l’ Imperatrice
de-Ruffie, :ny à aucun de -fes -alliez. Il l’étoit, tout au
plus, à STANISLAS LESZCZINSKI, à-la Ville de Dan-
zig, l’un l’autre Ennemis declarez des Ruffiens. Il
étoit enfermé dans une Ville par eux affiégée. Il en fou-

E tenoit,



3 Ga Bitenoit, qui plus eft, le fiege contre eux; Il y commen-
doit en perfonnes il fe donnoit d’ailleurs tous les
Mouvement poffibles, pour detruire le parti d’ AUGU-
STE III, que les Ruffiens foutiennent.

Voilà, de quelle maniere fe foutient l’ Exemple paral-

lele, que notre Ami croyoit avoir trouvé. J’euffe pû y
ajouter, pour en rendre la Difparité encore plus fenfible,
la Circonftance des hoftilitez, que l’Efcadre les Trou-
pes de France venoient d’exercer contre les Ruffiens, du-
rant le fiege: Mais ce fera l’objêt'de ma reponfe à vôtre
2.de Objection, quoique, non plus que la prèfente, elle ne
faite rien au fond de notre Difpute.

Réponfe à la 2. Objetion.
A feconde Sappe, que vous tentez, Monfieur, centred-+ mes pretendus fondemens, j'entends votre fèconde

Objection, me fera apparemment encore moins de mal,

que la premiere.

1.) Vous dites, que P Imperatrice de Ruffie a declaré,
qu’Elle n’eft pas en Guerre avec la France. Je vous de-
mende Pardon. La Declaration ne me femble pas dire
cela. -J'en joins icy une Copie. Jugez vous même, fi
cette Affertion s’ y trouve.

Elle



G).E«Elle commence par ces mots. Les troupes Françai-
fes, envoyées par la France, NB. au Secours de la Ville
de Danzig, ayant été reduites, NB. par les Armes de
S. M.T. de toutes les Ruffies, à la Necefité de fe rendre
par accord &c. &c. Trouvez vous fericufement, Mon-
fleur, que ce foit là la Defcription c’un acte de Palx?
Vous faut il d’autres marques Caracterictiques d’une Guer-
re formelle, que celles, que la Declaration Ruflicnne visnt
de nous expolèr?

2.) La même Declaration va encore plus loin. A-
prés avoir detaillé dans les deux premiers Articles, les at-
tentats de l’Efcadre françoile, contre une fregatte d’au-
tres Batiments de la flotte. Ruffienne, elles s’en explique

ainfi dans le 3.me Art.; Les quelles NB. boflilitez com-
mifès de la part NB. de la France &ÿc. Avez vous ja-
mais oui dire, qu’une Puifance éommette des hoftili-
tez, fans qu’elle faite la Guerre? Ayez la Bonté de
confronter ces endroits de la Declaration avec la De-
fcription, que GROTIUS d’autres nous donnent
d’une Guerre formelle, vous ne douterez plus, qu’ il
y en ait une entre les deux Puiffances en queftion.

à 3.) La Cour de Ruffie ne dit nulle part, qu’il n’y en
à point entre élle la France; Elle dit feulernent, que
celle cy a commis des hoftilitez; c’eft à dire, commencé
Ja Guerre fans le prealable d’une Declaration de Guerre,

E 2 ufitée,



g 6) 68ufitée, dit elle à la fin du 4.me Article, entre routes lès Na-
tions, même les moins civilifées &c. Elle y ajoute, avec
une Moderation digne du Coeur magnanime de P Imperar
trice, .qu’elle n’a jamais donné occafion à un Procedé fi
extraordinaire, que, bien au contraire, dit elle, Je Com
merce des marchands, fujets François, eu fon libre
Cours, fans aucun empechement ou interruption, jusqu’à ce

jour, dans tous les Ports de la Ruffie.
4-) Il n’y a qu’un‘fens, dans le quel il femble qu’on

puiffe dire, que Ies Hoftilitez en quettion ne fauroient étre
honorées du Nom de Guerre. C’eft, en cas qu’on ne

g) L.1.c.3. veuille appeller Guerres, que celles que GROTIUS g)
IV.h) de jure PUFFENDORFF h.) appellent Guerres folemnetles, qui,

Nature {elon eux, ne fauroient avoir lieu, fans une Clarigation,
Gentium,
L,8, c.6,ou Declaration, prealable. Mais quel Nom donnerioñs

$-9 nous alors aux Guerres, qu’ils appellent, moins folem-
nelles c’eft à dire à une fuite d’hoftilitez, qui fe com-
mettent fans cette formalité?

Si l’on s’en rapporte aux anciens Romains, à leurs
Juris-Confultes, citez dans le Droir de la Guerre &S de là
Paix de GROTIUS, Jes hoftilitez qui f font fans étre
precedées d’une Declaration de Guerre, ne femblent met
riter d’autres Titres, que ceux de Pirateries, de Brigän-
dages &c. les Romains ne qualifioient pas ceux qui les
commetoient du Nom d'Erinemis, mais de ceux, de Vo:

leurs,



g 6leurs, de Brigants &c. Hofles funr, qui nobis, aut’ quibus
nos publicè Bellum decernimus: Cœteri latrones aut prædo-

nes funt i) Les Ruffiens, cependant ne .s’en étant pas
expliquez en termes fi odieux, ce n’eft pas à moi, à ren-
cherir fui eûx.

5.) Il faut l'avouer; Leur. Declaration fi mefurée fait
autant d’ honneur à leur Souveraine, à fon Miniftere, que
les Hoftilitez, qui en font l’objet, en font peu à la Cour

de France.
Les Souverains font les maitres de relever de res-

fentir les Torts, que d’autres leur font, ou d’en diffimu-
ler, ou differer le Resfentiment.  L’Exemplë de CHAR-
LES GUSTAVE, dont nous venons de parler, en eftune
preuve, Il eft vrai, qu’il en eut peut étre ufé autrement,
s’il s’étoit crû affez de forces, pour refifter à plus d’En-
nemis, Mais, generalement parlant; foit politique,
foit grandeur d’amez; il eft prudent; il ef beau; il et
grand, de ne rien precipiter en pareilles occafions, fur tout,
quand on a la juftice, l’ avantage de la querelle, de fon
Coté, qu’on fe fent en Etat de tirer Vengeance des ou-
trages, qu’on a reçus. Mais cette Diffimulation, cette
Moderation ne derogent pas à la Realité de l’offen£.
Elles la'rendent, au contraire, beaucoup plus grieve,

6.) Selon moi, la Guerre, en quelque fens qu’on la
prenne, n’eft autre chofè, que des hofilitez, commifes

E3 d’un

5) Grot. L3.
c3. $.L



a G>d'un Coté, repouffées de l’autre, par des Puiffances in-
dependentes,

Cette Definition convient affez avec celle, que GRO-
k)L 1 et, TIUS nous donne de la Guerre, lorsqu’ il dit, k) que c’eft

$.1l. P Etat de ceux, qui tachent de vuider leurs Differens par
les voyes de la force (Status per vim certantium) enco-
te plus precilement avec celle de PUFFENDORFF, qui

DL. cr. definit ainû la Guerre l) Bellum eft flatus injurias violentas
$.8- mutud inferentium propulfantium &c, cet à dire felon

la Verfion de BARBEYRAE, Ja Guerre ef} l'Etat, où fé
trouvent ceux, qui tour à tour fé font du mal, le re-
poufent de vive force &c, Cela étant, une Guerre ceffe-
roit-elle d'étre Guerre, parcequ’une des parties bellige-
rantes, fe conduit avec plus de Sagelfe, avec plus de Gene-

rolité, que l’autre?

Conclufion.
Fin verité, Monfeur, vous n’y penfez pas, quand vous
““entreprenez de me battre en breche par des pieces fi le-
geres. Quels Argumens croyez vous pouvoir tirer, de
vos deux objections, quand même je n’aurois pas eu le

tit
Mot à y repliquer? Tout ce que vous ‘eufliez pû en in-

Ï

E

LES

Pt. ferer, ç'eut été, que CHARLES GUSTAVE étoit en
ai “Guerre, avec les Hollandois, quand il menaça leurs Am-

n ÿ baffadeurs, Que les Rufliens vivoient en Paix avec la
France,



 GDFrance, quand, après la Prife de Danzig, ils ont traitté le
M. de MONTI en Prifonnier de Guerre.

Je vous fais Juge, vous mêmes; Suppofé, que vous
ayez eu la Patience, de lire toute ma Lettre du 26. Juil-
let; Si les Sillogismes les plus concluants, qu’on puiffe
former, de ces deux thefes, renverfent aucune des rai-
fons, par les quelles j'ai prouvé, que le Traittement, que
les Ruffiens ont fait au dit Marquis, n’eft point contraire
au Droit des Gens? *1] n° eft pas queftion, s’il y a Guerre, a
ou Paix, entre les deux Cours? Je vous accorde, fi vous

voulez, qu’elles vivent dans la Liaifon la plus etroite. Je Ci
vous accorderai même, s’il le faut, que les Hoftilitez, que Î

P Imperatrice; de Ruffie reproche à la France, ayent été des 7
Marques d’Amitié. I n’en {era pas moins vrai, conime
je crois l’avoir palpablement demontré que les Ruffiens, H

en faifant le Marquis Prifonnier de Guerre n’ont nulle-
ment violé le Droit füsdit.

Vous n’avez pas attaqué, je le repete, Pendroit le plus

fort de mon raifonnement. Je ferai affez franc, pour
vous indiquer celuy, que je crois le plus imprenable.

j

C'eft la regle, que j'ai alleguée, dans ma Lettre preceden-
te, après le Juge comperent des Ambafadeurs, m) après m) ch.9.

j

GROTIUS, n) après tant d’autres, qui ont traitté du n)La.c,1t.6. Vn.

Droit de Gens;  favoir, que les Droits Privileges des S.V.
Ambafades n’ont lieu, qu'entre le Prince qui envoie des

Amn-
we”



ÿ Go) 8Ambafadeurs celuy, à qui il les envoie, qui les a
veçus comme tels; que ces Privileges n'ont lieu, que fur les
Terres de la Puifance, auprés de la quelle ils font envoyez,

que, par tout ailleurs, ils peuvent être confiderez (quoi-
que la Politique, ou la Politeile de certaines Cours agille

0) V., dans quelques fois autrement) conne de fimples particuliers. 0)
la Lettrepreceden- Ce fut cette regle, qui ferma la Bouche aux François,

Rene quand ils reclamerent LANSAC, que COSME avoit fait
Reflexion arrêter. Ce fut elles qui juflifia dé ‘procedé des Ecats
du M. d‘Generaux, envers le Baron de GOERTZ. C’eft elle, qui
Monti, doit principalement juftifier les Ruffiens, decider de nô-

tre Difpute prefente.
Nam fi quidem ad bofles ennz (Ke. legati) aut ab boflibus

veniunt,
Aut alioqui hoflilia moliuntur, interfici etiam poterunt.

Grot. L. 2. C:p. 18.

Memoire, envoyé de Petersbourg
eñ France.

T Es Trouppes Françoifes envoyées par la France au Se-
cours de la Ville de Danzig, ayant été reduites par

les Armes de Sa Majeflé Imperiale de toutes les Ruffies à la
Neceflité de fe rendre par accord, en Vertu du quel elles
{eroient transportées dans un des Ports de la Mer-Baltique,

où



43 (an Et
où elles pourroient étre ailement embarquées für des
Vaiffteaux François, ou, fur des Vaiffeaux Marchands Sa
Majefté declare, que fon Intention n° a pas-été, n’elt pas
encore d'enfreindre en aucune Maniere la Capitulation
accordée aux fusdites Troupes, mais l’ Efcadre Françoile
envoyée dans la Mer Baltique ayant c pendant

I.) Sans qu’ il y ait eû aucune D-claration de Guerre,
entre la Ruffic, la France attaqué, pris en pleine Mer
un Pacquet Boot, deux Galliotes, en dernier lieu une
fregatte Ruffienne, fait Prifonnier, emmené avec loi,
tout l’Equipage des dits Vailfeaux, pris faifi tous les eC
féts Marchandifes, qui s’y trouvoient, envoyé la fre-
gatte même en France.

2.) Quoique cette regatte, les Vaiffeaux fusmen-Ca)
tionnés n° euffent comte de leur part aucunes hoftilitez
contre les Vaiffeaux François, la fregatte n'ayant eu aucun

Ordre d’en comiunettre, les autres Vaiffeaux n’ étant
point du tout armés, mais fervant uniquement à entre-
tenir la Correfpondence entre Cronftadt Lubeck, à
transporter les Paffagers, leurs effets d’un Endroit à

autre, comme cela fe prattique depuis plufieurs Années,
3.) Les quelles Hoftilitez commifes de la part de la

France, ont d'autant plus lieu de furprendre, que de la
part de la Ruffie, on n’en a commifes aucunes envers la
France, mais bien au contraire /e Commerce des Marchands,

F 0x



es (42) Et
ET Sujets François ayant eu fon libre Cours fans aucun em-
pechement ou interruption jusqu'a ce jour dans tous Jes

Ports de la Ruffre.
4.) De telles Demarches Procedures de la part de

la France envers la Ruffie, étant tout à fait contraires au
Droit des Gens, aux Coutumes reçuës, €S ufitées entre
toutes les Nations, même le moins civilifées, qui ne com-
mettent point d'A&es d° boftilitez fans avoir prealable-

ment declaré la Guerre.
C’eft pour ces raifons que S.M. Imp.le fe trouve en

Droit, même en Devoir, de retenir les Troupes Fran-
çoifes fusmentionnées, par Droit de repreffailles, jusqu’à
ce que la Fregatte, nommée”Pfrau, foit reftiuée avec
tout fon Equipage, c’eft à direÿle Capitaine, les Lieute-
nants, autres hauts &-bas officiers, Soldats, Matelots,

autres du premier-jusqu’ au dernier, fans en exclure qui
que ce foit; fous quelque pretexte, que ce puiffe étre,
avec tout le Canon, Munition, tous les Effets, en un
mot dans le même Etat ou elle fe trouvoit, lorsqu'elle fut
prife par les Vaiffeaux François; de même que tout l’Equi-
page, Monde avec tous les effets pris enlevés des
autres trois Vaiffeaux füusmentionnés, que tout ce ci
fans aucune Exception, ou Detention ait été renvoyé, rel-
lement reftitué delivré dans un des Ports de la Ruffie.

Et

me
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Et quoique S. M.‘ Imp.le {3 trouve obligée pas les

raifons fus dites de retenir ces Troupes Françoiles, jusqu’ à
ce que l’on ait entiérement fatisfait de la part de la Fran-
ce à ces juftes Pretenfions, S, M.té Imp.!e declare toutes fois,
qu’en attendant elles feront traittées d’une Manicre conve-

nable à'la Condition d’un chacun, qu’on aura tout le
Soin neceffaire pour leur Entretien Subfiftence, (c'on
qu'on en conviendra plus particulierement avec Officier
qui les commande, au quel S. M, Imp.le accorde auffi la
Permiffion, d’envoyer quelqu’un des Siens, muni de bons
Paffeports en France, y porter cette Declaration, pour ef-
feCtuer d’autant plustôt une prompte Refolution, la Sa-
tisfaction demendée cy deflus, afin que les Troupes Fran-
çoiles puiffent étre inceffamment renvoyées en France,
que de la part de la Ruffie, dans ces Cas là, cette Reftitu-
tion fe puiffe faire fans Delai, on laiffera ces Troupes dans
un lieu voifin de la Mer Baltique; dont elles peuvent auffi-
tôt étre embarquées, pour s’en retourner en France, à
quoi on apportera toutes fortes de facilités, leur don-
nera toute l’ Affiftence neceffaire. Fait à, S.t Petersbourg
ce 5. Juillet 1734. veteris &c.

Fe Refle.



3 (44) 2
Reflexions fur- la feconde lettre d’un Gentil-
“homme P.” au fujet du M. de MONT:

de B. du 8. d’Aout 1734
ÇAns entrer dans une Anâlyfe de la lettre cy deffus alle-

Ed
guée, fort ample, trés-éloquente à la verité, mais

pas tout à fait concluante; Il faut fuppofer neceffairement,
pour bien juger du fait en queftion, ou qu’il y a actu-

ellem:ñt une Guerre entre la France la Ruffic, ou qu’il

n’y en a point.S’il y en a, la Ruffie a tort d'arrêter les trois Battail-
lons François, qui fe trouvent à Petersbourg, de les
vouloir échanger contre la ‘Fregatte Ruffienne, dont les
Vaiffeaux de France fe ‘font emparés. Les trois Batrail-
lons François fe font rendus par Capitulation, on leur
à promis de les laiffer retourner en France, fans aucune
condition, ou fans y parler de la Fregatte Ruffienue, quoi-
que le'Comre de MUNICH favoit deja du tems de la Ca-
pitulation, ‘qn’ elle étoit prife, quand il ne l’auroit poiné
füi, il ne faüdroit pas moins pour cela, garder religieufe-
ment la Parole donnée à un Ennemi. Ezriam- bofli fervan-
da fides; le Memoire allegué dans la lettre fusdite, ne
pourra point mettre, fi j'ofe le dire, la Cour de Ruffie à
l’abris des reproches für cet article, puisque le fonde-
ment fur lequel elle s’appuye principalement, n° eft pas

tout
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tout à fait ni fans exception, ni fans exemple, à moins
qu’on ne veuille faire paffer les Suedois les Anglois,
pour des Nations les moins civilifées, on ne peut pas dire,
qu’ on ne commet point d’acte d’hoftilités, fans avoir pré-
glablement declaré la guerre. Tout le monde fait,
PUFFENDORFF, autheur fans reproche en fait foy, que
le Roi de Suede CHARLES GUSTAVE, entra en Pologne,

commença la guerre, fans aucune déclaration, ou Mani-
fefte prealable, même dans un tems, que les Ambafta-
deurs de Pologne étoient arrivés en Suede; qui ignore,
que l’Amiral Anglois BINGS attaqua, ruina la Flotte
Efpagnole pres de Syracufe, fans qu’il y eut eu la moindre
declaration de Guerre.

Mais, s’il n° y a poiht de Guerre entre la France le
Ruffie, comme on l’a declaré à Petersbourg verbalement,
ainfi qu’on le fait de bonne part, de même que les conte-
flations d’égard, de confideration, qu’on y a proné avoir
pour la France, on n° a pas eu le moindre’ droit, à’ arrêter
le M. de MONTII à Danzig, qui a pu, dû-par ordre du
Roi fon Maître refter dans cette Ville, comme Miniftre
accredité auprès de la Republique de Pologne; tout com-
me Mr. de RUDENSCHILD Miniftre de Suede y a été,

qu’on a laiffé aller librement, quoiqu’ il étoit auffi peu

accrédité, que Mr. de MONTI, auprès de l’Imperatrice
de Ruffie, qu’il y avoit pour le moins autant d’ Officiers

F 3 £ue-
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Suedois, que de François dans la Ville de Danzig, pour ‘a
défendre vigoureufement contre les affiegeants.

Les Exemples de Mr. de LANSAC, Ambafladeur de
France, arrêté par COSME au Siege de Sienne, celui du
Baron de GOERZ, mis aux Arrêts à Arnheim, ne qua-
drent pas tout à fait au cas prefent.

Mr. de LANSAC venoit pour ainfi dire, affronter un
Souverain, dans fon pnopre pays, en paffant dans le Grand
Duché de Florence, pour fe jetter dans Siene, Ville ap-
partenante au Grand Duc, revoltée contre lui, malgré le
ferment de fidelité, qu’ elle lui avoit prêté.

Mais je ne fache pas, que Danzig fut fous la Domi-
nation Ruffienne, ou rebelle à cet Empire, dont elle ne
depend en aucune façon; Et quoique par droit de guer-
re il fût permis aux Ruffiens, de faire à la Ville tout le
mal, dont ils étoient capables, cela devroit auffi peu s°é-
tendre, fur les perfonnes, qui font ni füjettes, ni depen-
dantes de cette ville, que par la même raifon, on n’a rien
pû faire au Miniftre de Suede, à tous les autres Mi-
niflres étrangers, qui s’y font trouvés lors du Siege,
de la prife de la Ville, fi on accufe l'Exemple du Ba-
ron de GOERZ, arrété à Arnheim, par ordre. des Etats
Généraux, on a oublié apparemment, 1.) qu’il n° étoit
accredité auprès de perfonne particulierement, par

con-
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confequent à regarder, nulle part comme Miniftre
public.

Voyez la refolution des Etats Generaux du 18. de
May lan 1717- 2.) Qui plus eft, le Baron de GOERZ,
étoit accufé de même que le Comte de GYLLEN-
BURG, d'une Confpiration formelle contre la per-
fonne le Gouvernernent du feu Roi d’ Angle-
terre.

Voyez le Memoire de Mr. de WITHWORTH, du
4. d’Aout 1717. Mais, on ne fauroit dire, du M. de
MONTI, qui n’ait été accredité nulle part, tout le
monde fait, qu’il a été Ambaffadeur de France en Po-
logne, reconnu pour tel même aprés la mort, du feu
Roy de Pologne, par la Republique, par tous les Mi-
niftres Etrangers, qui fe font trouvés à Varfovie, même
ceux de Ruifie, de l’ Empereur, on pourra encore
moins reprocher à Mr. de MONTI, de s’étre rendu
coupable d’une confpiration contre la Perfonne facrée
de l’Imperatrice de Ruffie. Sÿmnilia iraque allegata ma-
ximè claudicant in tertio Comparationis.

I[]me LET-
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III“ LETTRE,D’un Gentilhomme Ps feryant
4 de RéponfeFi

aux
à Reflexions du Gentilbomme Fr”, fur la

i

lettre précedente,

u

à B. ce 4. Sept. 1734

ï YE fuis charmé, Monfr., que Vous veuillez bien enfin
J donner une forme plus reguliere, à nôtre difpute, en
Vour explicant par écrit. Les Reflexions, que Vous ves
nez de m'envoyer, font dignes de Vôtre curiolité, de la

LÀ Prédilection, que Vous avez naturellement pour Vos opi-

nions, quand il s’agit de les foutenir.ÿ
n, Mais, fi j’ofe vous le faire remarquer, ces reflexions

16
font toutes dans le goût de vos objections precedentes,

ts Elles femblent faite:, comme elles, pour changer l'Etat de
A la queltion, pour me derouter plûtot, que pour me
vo4 combattre.Vous ayant indiqué très-clairement, ce me femble,

fur quels principes j’ ai bati- mon fifteme, je pourrôis re-

k
garder tout ce que la fertilité de Vôtre efprit vient de pro-
duire, comme enrierement étranger à nôtre differend. Je

a)
pourrois, fi je voulois couper court, vous repondre en

deux
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‘deux mots, que je vous accorde toutes cès favantes reffc-
xions, fans rien rabbattre de mes fentimens {ur la que-
ftion principale, parcequ' elles ne les attaquent point, Mai,
comme vous debutez par taxer ma lettre du 8. à Aout,
de-n'étre pas, tout à fait concluante, que je frois fa-
ché, que Vous me foupçonnaffiez, de ne pas penlèr con-
fequemment, vous voudrez bien agréer, Monfr., que pour
Vous donner occafion d’en juger plus équitablement, je
Ja reduife à un argument formel, entant qu’elle concerne
nôtre queftion cardina'e, qui eft, fi les Rufiens, en trair-
tant Mr. le M. de MONTI en Prifonnier de Guerre, ont
violé le droit des Gens, ou non

Il eft vrai, que cette maniére de prouver la jufteffe
‘d’un raifonnement, fent un peu Ecole; Mais qu’ im-
porte? C’ef la methode la plus feure, la plus promte,
pour démontrer des verités; je vai l'effayer, après avoir
repéré, en peu de mots, !’hiftoire de :nôtre difpute,
à fin d’amener d'autant plus naturellement mon Sillo-
gifine.

Il vous a plû foutenir l’affirmative de la queftion füs-
dite, vous l’avez d’abord appuyée, à l'imitation de n6-
tre Ami-C.en, fur'les Reflexions, que le M. de MONTI a
trouvé à propos, d’adreffer au C. de MUNICH, {ur
exemple des Ambaffadeurs Hollandois, rapporté dans
P Ambafadeur fes fonétions, pax WICQUEFORT,

G De
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De mon Côté j'ai foutenu le contraire. J'ai taché de

Vous perfuader, en Vous communiquant ma Lettre du
26. Juillet, à nôtre Ami, je me flattai, de vous avoir
convaincû, auffi bien que lui, qui me femibloie être,
puisqu’ il ne me faifoit pas l’ honneur de repliquer. Ce

‘ne fut, qu’au bout de plufieurs jours, que vous m’ ap-
prites, Monfieur, qu’il ne l’étoit point, ni Vous non
plus.

Vous m*expofates vos doutes, non {ur ce que j'avois
répondu à la queftion principales mais fur certaines rai-

fons accidentelles, desquelles j° avois appuyé quelques
branches de mon raifonnement, de ma reponfe à celui

de l’illuftre Ce 5 Vous foutintes,
1.) que l’ Exemple des Ambafladeurs Hollandois, mal-

gré tout'ce que j’ avois avancé, pour foutenir le contrai-
re, pouvoit étre. mis en paralléle, avec celui du M. de

MONTI,2.) que, l’Imperatrice de Ruffie ayant ‘declaré, Elle
même, difiez Vous, qu’il n*y a pas de Guerre entre Elle-

la France, j'avois eu tort de fuppofer le contraire, de
tirer de cette füppofition une Efpece d’argument occafion-
nel, pour mieux juftifier la Conduite des Ruffiens.

Ayant remarqué, qu’en me combattant’ainfi indirecte-
ment, vous changiez infenfiblement l’Etat de la queftion,
j'ai crà Vous le devoir' faire remarquer dans ma lettre

du



#4 (9)du 8. d'Aout. J? y'ai repetéÿ après avoir amplement
répondu à vos deux Objections d'alors, après avoir
montré, -qu’elles ne font rien au fond de nôtre difpute;
j’ ai repeté, dis je, à la fin de la même lettre, l’argument
fondamental, qui me femble donner gain de caufé aux
Ruffiens, auquel ny vous, ny nôtre Ami, n’ aviez pas
touché.

J'ai crû, jusqu’ ici, que, pour rendre un raifonne-
ment concluant, il fuffiloit, d'établir nettement, ciaire-
ment la thefe, qu’on foutient, d’ expliquer avec la mê-
me netteté, la raifon fur laquelle elle eft fondée. En ef-
fêt, ayant exactement fuivi cette Methode de raifonner,
dans ma lettre en queftion, je n° ai pas crû, je l’avoue, que
vous la trouveriez fi peu concluante.

Relifez en, s’il vous plait, les 3. Periodes finales. Vous
trouverez, qu’après avoir exactement latisfait, dans le
Corps de la lettre, à toutes vos Objections interlocutoi-
res, j'y établis ma ‘thefe, qui eft, que les Ruffiens, en
traittant le-M. de MONTI en Prifonnier de Guerre, n’ont
nullement violé le Droit des Genss que j’en donne,
immediatemens après, comme j'avois deja fait dans ma
lettre du 26. Juillet, la raifon, à mon avis, la plus forte,
qu’on en puiffe donner, à la quelle Vous n’avez rien
oppolé jusqu’ ici; favoir, que les Privileges des Ambaÿa-

G 2 des
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3 (6)des n'ont heu, qu’ entre le Prince qui envoye des Ambafa-

deurs, celuy à qui ils font envoyés &c. &c.
Je Vous demande, Monii., fi vous trouvez, qu’un

raifonnement arrangé de cette façon là, mérite détre trait-

té de peu concluant
Que fi Vous le croyez neantmoins tel, il faudra que

vous vous donniez la peine, de prouver de deux chofes
Pune; ou 1.) que la regle du Droit des Gens, fur laquel-
le j’ai fondé ma thefe, eft fauffez; ou 2.) qu’elle n’ ef
point applicable au cas, dont il s’agit. Tout ce que Vous
m’ objecterez d’ailleurs, toutes les doctes Reflexions, que
Vous ferez, avant que d’avoir renverfé cette bafeè; avant-

ue d’avoir convaineu d’ignoyance, ou de imauvaife foy,
YNCKERSHOEK, BARBEYRAC, MARSELAER, GRO-

TIUS, ALBERIC GENTIL, ZOUCH, HUBER, WIC:
QUEFORT; tous citez dans le Fuge Competent des Am-
affadeurs, que j'ai tant de fois allegué dans mes lettres

précedentes; toutes les Reflexions, dis-je, que Vous fe-
ez fur ce fujet, ne prouveront autre chofe, fi non, que

Vous mème, malgré la belle litterature que Vous pofte-
dez, vous ne raifonnez pas dialectiquements c eft à dire,
d’une maniére tout à fait concluante.

Afin. de Vous faciliter les moyens, de me répondre me-
thodiquement, de me redüire au filence, fi vous vous
croyèz d’ailleurs en Etat de-l’entreprendre, je renferme:

rai,
Re VE)



(53) lt
rai, comme je Vous l’ai promis, le plus fort de mon rai-
fonnement, dans un argument formel. Il fera tour fim-
ple, par confèquent très facile à refuter, fi, par hazard,
il vous paroit ausfi peu jufte, que la Conclufion de ma Let-
tre du 8.d’Août. Le Voicy;

S°il eft vrai, comme il l’efl, que les Droits Privile-
ges des Ambaÿades n’ont lieu qu’entre le Prince qui en-
voye des Ambafadeurs, €S celui à qui ils font envoyez, 5
que, par rapport à tout autre, ils ne font que comme fim-

ples particuliers à) il n° eft pas moins vrai, que les Puif-
fances, auxquelles les Ambafadeurs ne font pas envoyés, ne
font dans aucune obligation, de leur accorder les Privileges
attachez d'ailleurs aux Ambafades.

Or, le M. de MONTI, n° eft pas envoyé à l’Imperatri-
ce de Ruffie:;

Donc, }'Imperatrice n’ ef} dans aucune obligation, de le
Faire jouir de ces Privileges, &S elle peur, de bon droit, le
traiîtter comme un fimple particulier cef} à dires Elle
le peut traitter, comme il aura d'ailleurs mérité de }'être.

La figure la forme de ce Sillogisme étant fans de-
faut, vous conviendrez apparemment, Monfieur, (fuppo-
fé que Vous admettiez, comme je n’en puis douter, la
regle {fusmentionnée) que mes deux lettres prececentes,
quoique vos Reflexiohs err difent, ne fauroient manquer
d'être trôs-concluantes.

a) V, ma
lettre du
25, Juil;
la citarion

G 3 Coin-
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E gg Gph Comme je vous ai d'ailleurs fait voir clairement que
le détail de vos reAvxions ne fait rien au principal de nôtre

A

J

Ÿ dans cette piece, d’avoir allegué des,chofes, qui qua-

clifpute, je pourrois borner ma prefente réponfe à ce que
je viens do Vous expofer; mais me voyant accufé encore

rh drent pas tout à fait, dites vous, au cas prefent, qui,
+4 maxime claudicant in tertio Comparationis, vous m’enga-

Ç gez, pour ainfi dire, malgré moi, à faire un nouvel effort,
pour examiner, qui de Vous, ou de moi, a le plus eftro-
pié les rerria Comparationis des Exemples, que nousavons

citez, de part d’autre.

Je ne m° arretcrai pas au Dilemme, que Vous avez fi
-foigneufement formé, à l’occafion de la quettion, s’il y a
Guerre, ou non, entre la Ruffie la France? Il feroit
excellent, s’il s’agiffoit d’en decider. Je Vous ai averti
plus d’une fois; Mais fur tout dans ma lettre du 8.
d’Août; que cette queftion ne fait rien à celle, que nous
agitons principalement, je ne puis que me rapporter à

Ce que j'en ai dit.

Je toucherai encore moins à une autre queftion tout
à fait nouvelle, beaucoup plus Étrangere encore à nôtre
Difpure, que Vous ne mettez apparemment fur le tapis,
auffi bien que tout le refte, que pour me donner le chan-

xge. ‘J'entends celle, fi l’Imp.ce de Ruflie eft en droit, d’ar-
réter



G)
rêter les trois Battaillons François, pour les échanger con-
tre la Fregatte, enlevée par les Vaiffeaux de France, lors-

que la Capitulation, que le C, de MUNICH leur a accor-
dée, ne fait aucune mention d’un tel échange

Je füis perfuadé, que cette Imperatrice, dont la con-
duite eft toûjours marquée au Coin de la Juftice, de la
Magnanimité, aura, fans que je m’en mêle, affez de bon-
nes raifons à dire, quand il s'agira de desabufer ceux qui

femblent couter, à cette occafion, de fon équité, de fà
bonne foy. Mais, je ne puis m’ empecher d’éclairer, d'un
peu plus près, ce que Vous appellez le rerriwm Compara-
rionis de Exemple de Mr. de RUDENSCHILD, qui a
été, tout comme le M. de MONTI, dites vous, dans la
Ville affiegée, que les Ruffieris ont laiffé en liberté,
quoiqu’il ait été auffi peu accredité, auprès de l’Impera-
trice de Ruffie, que le Marquis; quoiqu’ il y ait eu,
pour le moins autant d’ Officiers Suedois, que de François,

à Danzig.
Je ne le puis, cépendant, avant que de Vous avoir don-

né à confidcrer,

1.) Que l’ Article de la Declaration Ruffienne, qui fem-
ble Vous avoir fcandalifé, (j'entends celui, où il eft dit,
que les Declarations de Guerre font ufitées, parmi les na-
tions les moins’ civilifées) ne merite nullement Vôtre cen-

fure.



9 (6)fure.  L’ Imperatrice de Ruffie, fon Confil, font trop
bien inftruits, de ce qui fe pratique dans le Monde, pour
ignorer, que, la Regle qu’ ils femblent foutenir dans leur
Declaration, n’eft, comme vous dites très-bien ny fans
Exceptions, ny fans exemples contraires. Ils n’ont gar-
de, de ne pas compter les Nations, que vous nommez,
les François eux mêmes, parmi les Nations du monde les
plus civilifées: Mais ils favent auff la diflinétion, qu’il
faut faire, entre une guerre folemnelle, moins folem-

b) V. mañelle, b) je [uis perfuadé, que c’eft de la premiére de
leure fe ces deux fortes de Guerres, qu’ils ont voulu parler, en di-
les citati- fant, que la France a commis des hoftilirés contre les Rus-
ons g, h, tiens, fans une déclaration prealable, ufitée, difent ils, par-

mi les Nations les moins civilifées; Ce qu’il y a de cer-
tain, c’eft, que, felon les regles du droit des Gens, de
celuy de la Nature, toute guerre formelle devroit étre pre-

c)V.lamé cedée c) d’une declaration; Mais fclon les circonftan-
me lettrè,les au. Ces du tems, les nations les plus civilifées fox quelques

teurs qui Y fois des chofes oppofées aux regles ordinaires. Les Fran-
font citéz, çois p. e., ce Peuple fi civilifé, quelles cruautes, quelles

barbaries n’exercent-ils pas, actuellement, dans les en-
droits, qu’ils ont inondés en Allemagne? Auroit-on tort

‘de dire, qu’ils en commettent, que les Nations les moins
civilifées ne commettroient point?

2.) Je

case
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2.) Je ne Vous difpute pas, qu’une Guerre, commen-

cée fans Declaration, foit fans exemples. Et comment le
difputerai-je? Ceux que les hiftoires anciennes mo-
dernes nous fourniffent, font en trop grand nombre,
trop connus, pour être ignorés de p:rfonne, celuy mé-
me, que la France vient de nous donner tout recernment,
durant le fiege de Danzig, ne permet pas d’en douter.
Mais ces exemples, étant tous contraires à la regle, n’em-
pechent pas, que les Ruffiens n’ayent raifon de dire, qu’
ils ont été furpris par des hoftilités, auxquetles ils ne s’é-
toient pas attendus, que ces hoftilités font oppofées à
l’ ufage ordinaire des Nations, même les moins civilifeés,

3.) Je ne fai ce qu’on peut avoir dit, ou declaré ver-
‘balement, à Petersbourgs ny, fi en Ruffie, une Declara-
tion verbale, comme vous femblez le fuppofer, eft plus
‘autentique, qu’un Document émané dé la Chancellerie,
Mais, quand cela ferait, quand je vous accorderois, qu’ il
n’y a pas de guerre entre la Ruffie, la France, quand la
premiére féroit affez complaifante, pour regarder l’enleve-
ment de {es Vaiffeaux, l’attaque de {es retranchemens &é.
comme des marques de la paix la plus profonde, il ne s’en-
fuivra pas de là, qu’elle ait eu tort d'arrêter, après la red-
dition d° une Ville affiegeé, un homme, qu’elle n’étoit

‘dans aucune obligation de traitter en Ambaffadeur, par-
cequ’il n’étoit pas envoyé auprès d'elle; un homme, dont

H le
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le Caractére public éfoit expiré, cn Pologne même, dés

l’ Election, le Couronnement d’ AUGUSTE IL; un
homme, que n’étoit réellement accredité, en dernier lieu,

qu’auprés de STANISLAS, auprès de fes adhé-
rents; un homme, qui s°étoit declaré lui même, dès fon fe-
jour à Varfovie Miniftre Plenipotentiaire de ce même
STANISLAS, que les Ruffiens tenoient affiegé,, de-
puis 5. Mois, comme un Ufurpateur d’une Couronne alliée,

comme leur Ennemi déclaré; un homme, qui avoit fou-
tenu, avee lui, le fiege de Danzig; Un homme, qui y re-
fidoit de la part d une Puiffance, qui avoit ronmpu, avec
l’Empercur, parce que les Troupes Ruffiennes étoient en-

à) V. tous trées en Pologne, d) qui avoit remüé, remüe encore
lesManife- ciel terre, pour determiner la Suede, d’autres Puif-
ftes, au-tras écrits fances, à faire la Guerre à la Ruffie, qui venoit de com-
pareils,py- mettre elle même des hoftilités ouvertes contre la Flotte
bliés par la
France, les Troupes Ruffiennes; un homme, qui s’étoit arrogé
par fes al-,1e commendement de la place affiegée, des Troupes'en-
liéz, voyées pour la fecourir; un homme, en un mot, qui

£’étoit comporté, en tout, par tout, comme un Genes
ral ennemi.

Souvenez Vous, s’il Vous plait, de tout ce que ai

dit fur ce fujet dans mes 2. Lettres précedentes; de ce que

Mr. le C. de MUNICH en a dit darts fes réponfes aux Re-
flexions du M, de MONTI; de ce qu’en dit certain fà-

vant

aù
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vant fameux, daus Imprimé que je vous ai communiqués

vous conviendrez (je me le promets de vôtre Equité,
de vos lumieres) qu’en cette occafion, il n° y a rien à

reprocher aux Ruffiens. En tout cas, fi vous n’en con-
venez pas, je Vous prie encore une fois, de ne me pas
fruftrer plus long tems de vos railons mais de refuter
directement, formellement les faits, les principes, les
argumens, qu’on vous oppofe. Il y va de vôtre honneur,
de m’ accorder cette faveur, parceque fi Vous y muan-
quiez, Vous vous feriez foupçonner, de Prévention, de

Caprice.

Je viens à la Comparaifon; que Vous faites de Mr.
de RUDENSCHILD, Miniftre de Suede, de Mr. le
Marqüis de MONTI. Vous dites, qu’on a laiffé aller li-
brement le Miniftre Suedois, quoiqu’ il fut auffi peu ac-
credité, que Mr. de MONTI, auprès de l’Imperatrice de
Ruffie, quoiqu’ il y eut, pour le moins, autant d’Offi-
ciers Suedois, que de François, dans la Ville de Danzig,
pour la défendre vigoureufement contre les Affiegeans.

C’eft à cette occafion, que je pourrois à mon tour,
me fervir des paroles finales de vos Reflexions; Similia
ita allegata maximè claudicant in tertio Comparationis
RUDENSCHILD eft Miniftre d’une Puiffance notoirement

amie, de la Rufie; il ne s’eft mélé d'aucune hoftilité

H 2 con
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q-

contre les affiegeans; il lui étoit expreffement défendu,

Eu K»
par le Roi fon Maître, de montrer de la partialité; La

t 4
Cour de Suede avoit affeuré, plus d’une fois, celle de

4

à declaré, qui plus eft, qui

Ruffie, qu’elle ne prendroit aucune part à la guerre; elle

voient à Danzig, y étoient paffé fans Ordre, qu’ils en
répondroient après leur retour &c.

hu

à»
Toutes ces Circonftances ne fauroient vous étre plus

inconnües qu’ à moi, il n° y a qu’à les comparer à cel-

À

J

(3

T peu de rapport, qu’il y a entre elles.
les, que Vous avez trouvées cy deffus, dans mes lettres
precedentes touchant le M. de MONTI, pour juger du

Lu

h Je Vous dirai bien plus, on auroit tort, de chercherir... dans le Droit des Gens la raifon, pourquoi les Ruffiens ont
lailfe en liberté, RUDENSCHILD, tous les autres Mi-

Æ, niflres étrangers, qui étoient à Danzig, tandis qu’ils trait-
tu tent le M. de MONTII en Prifonnier de Guerre. CeDroitu (comme je l’ai dit tant de fois;) ne les oblige à rien en-

à

Î

F

(y

F

LA

pr vers des Miniftres, qui ne font pas accredités auprès d’eux.
La raifon pourquoi ils agiffent fi differemment à leur égard,
ne peut fe chercher que dans le regles de la bonne ou

4
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Guerre de la Paix, lorsqu’il s’ en explique ainfi: ç)1,2.C:pa8
"Si male tratentur legari, (Je. à Principe, ad quem mifjé $.V.
non funt) non illud Fus'Gentium de quo agimus, fèd ami-
citia dignitas, aut ejus qui mifit, aut ejus ad quem
‘eunt violata cenfebitur, c’eft à dires Si des Ambafla-
deurs font maltraittés (favoir, par un Prince, au quel ils ne
font pas envoyés) ce n’eft pas violer ce Droit des gens,
‘dont nous traittôns, mais c’eft violer l’amitié la digni-
té de celui, qui les envoye, ou de celui, à qui ils font
‘envoyés.

Que le Marquis ait été accredité jadis, auprès de la
Republique de Pologne; qu’il ait été reçu’ reconnu,
en qualité d’Ambaffadeur, ‘avant, aprés le decés d’ AU-

“GUSTE lI., tant par la Republique, que par tous les Mi-
‘niftres étrangers; qu’il fe foit trouvé à Danzig, par ordre
de fon Maître, ou fans ordre; tout cela, ne fait rien à
l'affaire, jy ai amplement répondu dans mes Lettres
précedentes, auxquelles je prens la liberté de Vous ren-

voyer. Il faut qu’ il produifè fes lettres de creance, Ce
font elles, comme il a été remarqué ailleurs, f) qui doi-F)V., dans

ma lettre
“vent décider, à qui il eft envoyé, qui eft dans l° obli- au26 Juil.
‘gation, de le faire’ jouir de la protection du Droit des!154 4/4

Ç Gens? xion du M,de MON-
TI, Nd.3.

H 3 Je
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Je viens au peu de reffemblance, que Vous trouvez,

Monfr., entre les exemples de LANSAC du Baron
de GOERZ, du M. de MONTI.

Vous n’ avez pas apparemment daigné remarquer la
comparaifon, que jai fait du premier au dernier, dans ma
Lettre du 26. Juil. Il feroit impoffible, que le parallele
de ces deux exemples, ne vous eut paru treés-juite, fi vous

Paviez cru digne de vôtre attention. Il n'eft pas que-
ftion, fi la Ville de Sienne apartenoit au Grand Duc, ny fi
Danzig apartient aux Ruffiens? Tout le monde faic ce
quieneft; mais il s’agit de favoir, fi ceux qui avoient
affiegé ces villes; Soit, qu’elles fuffent libres, ou dépen-
dentes; ont agi contre le Droit des Gens, en arrêtant, d’un
côté, LANSAC, qui vouloit fe jetter dans Sienne; de
P autre Côté, le M. de MONTI, qui avoit été, durant tout
le fiege, à Danzig, qui avoit fait tout le mal poffible aux
affiegeans, au parti qu’ ils foutenoient

Quant au Baron de GOERZ, j'en ai allegué l'exem-
ple, apres le Juge competent des Ambafadeurs, qui le rap-

g) Ch.1X porte, g) qui dit pofitivement, que la feule raifon, que
VI, les Etats generaux alleguerent, pour juftifier l'arrêt de ce

Miniftre, ce fut, qu’il ne leur avoit point préfenté de let-
tres de Creance. Vous me permettrez, d'ajouter la deffus
plus de foy aux Auteurs de ce Traitté, qui ont été pour
ainfi dire, temoins oculaires de la Scéne du Baron de

GOERZ,
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GOERZ, qu’à Vous, Monfr., qui n’en parlez apparem-
ment, que par ouir dire, ou après LAMBERTI, dont
P autorité, l’ exactitude, ne font pas encore fi bien
établies, que celles de BYNCKERSHOEK de BARBEY-
RAC, qui ont écrit, pour ainfi dire, fous les yeux,
par ordre de leurs Souverains. h) h) V, la

Preface duVous avez beau dire, que GOERZ étoit accufé, d’A- Juge Comp. (2wi

Luvoir confpiré contre la perfonne, contre le Gouverne-
ment du feu Roy’ d’Angleterre.  BARBEYRAC dit bien
plus, dans fes remarques fur le Juge Competent des Ambas-

fadleurs: Il parle de cette Confpiration, comme d’un fait
averé, Il dit pofitivement, que GOERZ avoit tramé une

PEConfpiration: Mais, il ne dit pas, que cette Confpiration, M

qui ne regardoit’pas les Provinces Unies, avoit mis L. #1. P
P. en droit d’arréter ce Miniftre, Il eft dit feulement,daus

le texte du Juge Competent, comme je l’ai deja remarqué,
que la feule raifon, qu’Elles alleguerent, ce fut, que ce
Baron ne leur avoit pas prefenté de lettres de Creances

BYNCKERSHOEK avoit expreffement rapporté cet exem- n
ple, comme une preuve inconteftable, que /es privileges Ha
des Ambafadeurs n’ont lieu, que fur les terres de la Puif-
Jance, auprès de la quelle ils font envoyés.

J allois finir en cet endroit, quand le hazard m’a pro-
curé une piéce, à la quelle apparemment vous ne Vous
attendiez pas, Mon£” qui renverfe, tout à coup le Che-

val
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val de Battaille de vos reflexions. C’ef un recueil de
quelques ordres, donnés par M, le M, de MONTI, à M.
de ll MOTTE de PEIROUSE, Commendant des trois
Battaillons François, avec les réponfes, que celuy ci y a
faites. Vous en trouverez des copies très fidelles, au bas
de cette lettre.

Le contenu fuffra apparemment, pour vous faire
toucher au doigt, que le M, de MONTII s°eft conduit, du-
rant le fiege de Danzig, non en Minittre mais en Gene-
ral d’Armée, que, par confequent, les Ruffiens; n’euf-
{ent ils même, que cette raifon là, à alleguer contre lui;
etoient en droit, fuivant les regles de la guerre, de l’arrê-

ter aprés la prife de Danzig. AS

Je Vous prie cependant, de regarder, cette piece jufti-
ficative, comme je regarde vos reflexions; c’eft à dire,
comme une cfpece de hors d’oeuvre, qui, dans le fond,
n’a rien de commun avec le fujet principal de nôtre difpu-
te, dont l’objét confifte uniquement, (je le repete encore
une fois) dans cette queftion; Si les Rufiens agifent contre
les regles du Droir des gens, en traittant le M, de MONTI
en prifonnier de guerre?

I feroit inutile de vous rappeller les raîfons, qui me
portent à foutenir la negative, fans avoir befoin de ce nou-
veau motif. Ce que je viens de Vous expofer dans cette

lettre,
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lettre, me paroit fi clair fi cemonttratif, que j’ofe
Vous croire perfuadé comme moi; quelque peine que
Vous fembliez avoir d’en convenir; qu’il n’y a rien à re-
dire contre la conduite que la Cour de Ruffie a tenue, à
l’égard de ce Miniftre. Je me flatte même, d’avoir plus
fait, que je n’étois obligé de faire. Je crois avoir ample-
ment fatisfait, tant dans cette lettre cy que dans les deux
precedentes, à toutes vos objections, quelques étrangeres

qu’elles fuffent à nôtre difpute.
J’ ai p. e. palpablement demoncré, dans les deux pre-

miéres, que l’exemple des Ambaffadeurs Hollandois foit

qu’on en juge, felon le rapport vicieux de WICQUE-
FORT, ou fclon hiftoire d PUFFENDORFF; ne
fauroit étre mis en parallele, avee celui du M. de

MONTI
J'ai refuté dans la premiére, touts les Articles des re-

flxions du M. de MONTI, j'ai montré, qu’il n’en
a fait aucune, qui prouve ce qu’ il pretend prouver;

J' ai expliqué dans ma feconde lettre, la declaration,
que la Cour de Ryffie a donnée au Brigadier LA MOT-
TE DE PEIROUSE, je Vous ai fait vou, qu’elle ne
contient nullement ce que que Vous croyez y avoir
trouvé.

Je Vous ai montré cy deffus, que la comparaifon, que
j° avois faite, entre l exemple dc LANSAC, celui du

I M. de
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M. de MONTI; eff tres- jufte que l'argument que j'avois
tiré, après le Juge Competent des Ambafadeurs, de Ÿ ap-
rêt du Baron de GOERZ, eft fans defaut; qu’en échan-
ge, l’exemple de RUDENSCHILD, Miniftre Suedois à
Danzig, ne fauroit étre mis en parallele avec celui du dit
Marquis, qu’ il n’en faut pas chercher la raifon dans le

droit des gens.
Je Vous ai fait toucher au doigt, en plus d’un endroit,

que ce même droit ne fauroit proteger un Miniftre Pu-
blic, à l'égard des Puiffances, auxquelles il n° eft pas
envoyé.

Je n’ ai rien avancé, que je n° aye appuyé de preuves,
à mon avis inconteftables, foit par leur evidence naturclle,
foit par l’autorité des auteurs, que j’ ai allegués.

Enfin, Mr., j’ ai taché de rendre mes raifonnemens
‘auffi clairs, auffi concluans, qu’il m’a été poffible,
j'ai même affez bonne opinion, de Vous, de moi,
pour étre perfuadé, que Vous les trouverez tels. Je fitis
presque feur, de vous: avoir convaincu, que la tête, la
queüe de vos reflexions, où vous avez paru en douter, ne
font que. des. effêts de vôtre vivacité naturelle, d’une
efpece de prévention, qui noûs empeche fouvant, de, faire

attention à ce qui peut combattre nos opinions, lorsqué
nous les croyons invincibles.

ç Îl
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Ïl peut cependant, que ce foit'un refte d’amour pro-

pre; defaut banal du genre humain; qui me fall pen-
fer ainfi. Quelque foin qu’on prenne, d’étre en garde
contre fes feductions, vous favez, Mr., qu’il y auroit de
la folie, à s’en croire enticrement exemt, que nous en
fommes tous atteints, les uns plus, les autres moins, Il
nous éblouit fouvent; fans que nous nous en apercevions,
C’eft pourquoi, fi vous trouvez, que je me fois trom-
pé, en ce que j'ai eu l’honneur de Vous dire, je me pro-
mets de Vôtre amitié, que vous voudrez bien vous don-
ner là peine de me rectifier. Je vous prie, pour la troi-
fieme fois, de n’y point manquer. Mais je vous prie en
même tems, de m’ indiquer précifement les endroits, où
je pourrois avoir bronché, les raifons, qui pourront me
convaincre d’erreur. Vous verrez en ce cas là, que, fi j'ai
eu affez d'amour propre, pour foutenir jusqu’icy des idées

fauffes, je n’en ai pas affez, pour, étre incorrigible. Je
m'attends à la pareille de vôtre part. Il y a plus d’hon-

‘neur, croyez moi, À avouer fà défaite, qu’ à s’ obftiner,
à combattre par de mauvaifes raifons.

Cur nefcire, pudens pravè, quam difèere mallem?

Hor.

fe
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4 heures du foir.
Jk LA MOTTE DE PEIROUSE, de Dan-“tr zig le 10. Juin. 1734. à 5.

êE W> ai reçü, Mr, à 7. heures du Matin, la lettre queJ m’avez fait honneur Soir,
y j'ai appris ce matin, que les Ennemis avoient barré la

a;
Riviere, fi bien que le projet de venir fur des bordingues

B F
n’eft plus praticable, par confequent nous ne pouvons
plus envoyer nos Prames, jusqu’ à ce qu’ on ait trouvé le

po moien de rompre ces barrieres, ce qui ne fera pas aifé,
ie

mes dans le Fahr-Waffer, de ne venir qu’avec millé

ME

hommes dans'laVille; mais à prefent il faut changer d’a-
vis, fe tourner d’une autre façon; Il nous eft venû la
Galiote de Suéde, que je crois ‘à l’epreuve du Canon, fi

4

elle n’y eft point, on pourra l’ y mettre, auffi bien que la
t Prame que vous avez à la Munde. On peut l’açcomo-

der avec bien de bois, la garnir de Matelâts, pour parer
les éclats, du côté où elle fera expofée au Canon; Vous
avez des bons Canoniers de Marine, par la Depeche,
que le Roi a faite le 10, d'Avril, il me donne la faculté
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d’en tirer des Vaiffeaux fi j'en ai befoin; f vous avez
du terrain pour placer du Canon de la Munde, faire
quelque baterie contre la Sommer-Schantz, ou contre les
bateries des Ennemis, qui pourroient vous flanquer, il faut

s’en fervir, le Commandant ne peut pas le refufer, ai-
ant ordre du Magiftrat de fe conduire felon vos avis,
ceux de Mr. de STACKELBERG. Il eft très neceffaire
de faire toutes les difpofitions pour attaquer cette Redou-
te. Je fai qu’on ne peut pas l’emporter d’un coup de
nfain, pour ne pas y perdre d’honnetes gens, mais je crois,
que par ce moien, que je viens de dire, par les bons
Canoniers, qui font venus de Suéde, ceux que nous
-avons de France, prenant bien garde qu’il n’y ait de la
jaloufie parmi eux, on pourra la rafer, dans le même
tems amaffer beaucoup de Batteaux, monter à l’affauft
à la faveur de nôtre Canon. Les Ennemis ne peuvent pas
y faire des fougaffes ce terrain étant trop marecageux.
Vous favez mieux que pérfonne, Mr., comment il faut
s’ y prendre pour ces fortes d’expeditions. Si vous étes
flanqués par des batteries des Ennemis, du côté du bois,
vous pouvez faire des épaulements. Les Ennemis ont
une communication avec la-Redoute du bois, avec la
Winter-Schantz. Mais fi on rafe la Sommer-Schantz,

qu’on y prenne pofte, les Ennemis ne peuvent ainf
ÿ venir, que par des defilets, pour lors on fait avan-

13 cer
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’x-,. cer la Galiote, la Prame, jusqu’ à la Redoute, on
ji æ

canone la Winter-Schantz, ce que nous faifons auffi de
nôtre côté, fi le terrain le permet, on iroit par la tran-
chée. Outre les Prames de la Ville, dont vous en con-

à [à —<AHTan vma Pan faic faire ici nne antre. qui fera finie
dans peu de jours, à l’Epreuve du Canon, où il y aura

ha. une piece de 20. livres de balle, placée comme un Canon
ax" de Courfier, pour bâttre les batteries qui font fur la Ri-
(B! I vicre, que les ennemis ont fait, deux pieces de Canon, de
ee 20. livres chacune, de chaque côté. Nous prétendons

x

47
s/
cr

TR
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avec cela, les deux Prames, rafer, auffi la Winter-.
"1x Schantz. Cela nous donneroit beaucoup de facilité à at-

=Y taquer la Winter-Schanz, après que vous auriez pris la
Mi. Ÿ

ho  Sommer-Schantz. Si on pouvoit obtenir ces Redoutes,
t

tout feroit fauvé, vous rendriez un grand Service au

6” Roi, que je faurai faire valoir. Vous avez, Mr., des In-

LE
75-25 genieurs avec vous, des Canoniers; Vous manque-t'-il

at À un Officier d’Artillerie, Mr. du BARAIL vous’ le don-
(I  Nera. Vous manque-t’-il des fafcines, vous avez des ca-

FF a;
nots, pour en envoier faire faire fur les côtes, fur cel-
les du Roi de-Pruife en Pomeranie. On ne peut pas vous

ei l’empecher, fur tout en païant; quelques Milliers de
k 1

4

Et

fafcines font bientôts faits, avant que les Plaintes foient
portées. Ce Prince a donné le paftage à l’ Artillerie qui
vous bat, ainfi il ne peut pas £e plaindre de nous, nous

avons

(A

E.
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avons lieu de nous plaindre de lui. Il ne fai pas fi les
bordingues nous peuvent étre utiles dans cette Expedition,
mais peut étre peuvent elles nous fervir à les garnir d’In-
fanterie, qui faffe feu fur les Retranchemens à la faveur
du Canon, en attendant que les Soldats, qui font für des
Chaloupes, montent à l’Affaut. Je ne vois pas Mr., que
vous aiez rien à craindre du bord de la Viftule du côté
d’Oliva, parce qu’on m’a affuré que le terrain eft mare-
cageux, que les Saxons ne peuvent y établir de battc-
ries, pour nous y incomoder dans le tems que vous atta-
querez la Sommer-Schantz. On dit ici que les Ennemis
fe font couverts dans cette Redoute contre les Bombes,
1mais cependant on pourroit y en jetter, des Pierres, fi
vous en étiés, à portée. Je ne crois pas les ennemis affez
entreprenants, pour tacher de prendre pofte. dans le Fahr-
Waffer, pendant que vous attaqueriez la Sommer-Schantz.
Cependant il faudroit toûjours y laiffer trois cens hom-
mes, felon pourtant ce que vous jugerez à propos, étant
fur les Heux, fi on emportoit cette Redoute, celle de
la Winter-Schantz, on pourroit pour lors liffer fix cens
hommes clans le Fahr Waffer, entrer dans la ville avec
les autres. Troupes, ce qui confoleroit ici tout le monde,
parceque vous pouvez compter que les ennemis font foi-
bles; qu’ils n’ont pas, Ruffes ou Saxons, plus de 15.
mille hoïnmes; qu’il y a parmi eux beaucoup de Mala-

dies,

5
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dies, je crois de la divifion dans les Sentimenss qu’ ils

ww n’ont pas ce qu’il faut pour continuer un Siéges Si nous
je

2”
étions en étât d'agir de nôtre côte, que nous leur ferions
honteufement lever le Siége, fi nous avions trois ou qua-

dt tre Bataillons de plus, par l’ étendüe immenfe de pais
qu’ils font ebligez de garder; Enfin, Mr., il faut s’y

SL prendre de façon à attaquer la Sommer- Schantz. Faites
@E

vos difpofitionss Je crois l’ affaire difficile, mais non

vous, je crois auffi, qu’aïant bien retranché vôtre
Camp, il faut, s’il eft poffible, commencer un peu la

4

tk

petite guerre, tâcher d’artaquer quelques poftes, qui
font à portée de vous, Vous me mandez, Mr., que vous
avez pris les Avis des Officiers fur le paflage que je pro-
pofois par la Riviere. À prefent, je vous prie, Montieur,
fi on execute le projet d’artaquer la Sommer-Schantz, il
eft très important d’ obferver le Secret, jusqu’ a ce qu’on
en vienne à l’Execution. Car j'ai ouï dire à un Gene-
ral de grande reputation, que tout General qui demande
un Confeil de Guerre eft perdu, par ce que les avis font
differens; chacun felon foù gout fa paffion; il
faut dire aux chefs, que la Refolution eft prie, qu’il

-ne s’agit plus que des moiens de reuffir.
On peut approcher la Galiote la Prame, à ce qu’on

m' affûre, presque à portée de piftolet de la Sommer-
Schante,
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Schantz, il faut s’ y prendre la nuit, pour y jetter les
Ancres bien fûrements vous avez un Capitaine Danois,
dont j'ai deja parlé, qui peut étre trés utile. Je compte
done, Mr. que vous avez neuf Canons qui battent cette
Redoute, neuf autres qui battent la plaine de P’aurre
côté; c’eft à dire 7. de la Galiote, 2. de la Prame. Les
Batteaux ne doivent pas vous manquer, on pourroit
prendre des Canons des Vaiffeaux, de nos Matelots,
pour ramer. On pourroit encore donner une finte aux
ennemis, en leur faifant croire, qu’on ne bate cette Re-
doute que pour paffer, tacher de rompre les Barricres,
parce que s’ils s’apperçoivent qu’on veut donner l’ Af,
faut à la Redoute; ils. feront marcher toutes leurs Trou-
pes du bois pour fa foufenhir; mais il eft vrai auffi que

nds Troupes étant entrées, elles trouveront le parapet du
Côté dé la campagne, qui empeche les ennemis d y en-
trer. Cependant il faur avoir’dés’ travailleurs prèrs pout

y fortifier., Certe ville n été touchée de la prife de la
Sommer-Schantz. Elle auroit beaucoup de courtage fi

-on la reprenoit. Si on ne veut pas aller dans le Païs de
Ja Pruffe, pour faire des fafcines, des Gabions; envoiez

un bon Detachement du côté d’ Helle, pärce que les Ru£
fes, qui font en petit nombre pourroient y envoier d’au-
tre monde pour empecher le travail. Ils ne font pas af,
fez forts en Infanterie pour y envoier un gros Corpss, Ÿ

K vous"2
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vous croïez, Mr., neceffaire de faire une batterie pour
battre celle que les ennemis ont dans le bois, il faut des
Gabions des Piquets, on peut prendre la Terre dans
le Fahr-Waffer, où on dit, qu’il y a un endroit de Ter-
re ferme auprès de la Munde. La Galiote, la Prame,

les Troupes n’ont à craindre que la batterie des Enne-
mis dans le Bois, aïant dans la Sommer -Schantz très peu
de Canons, qui feroient bien tôt demontez, fur tout fi on
peut jetter quelques Bombes. C’eft pourquoi il faut ta-
cher d’impofer filence à la batterie du bois. Voila tout
ce que je puis fuggerer de mon côté à vôtre experience

prudence.

S. M. Polonoife a été tres touché de vos Sentimens,
de ceux des Officiers, me charge de vous en remer-

cier, fouhaite vous le dire lui même. J'ai Phoneur
étre très parfaitement &c.

Le Marquis de MONTL

P, 8.
TE vous prie, Monfr. de communiquer cette Lettre à
J Mr. de STACKELBERG. On affure que la bar-
ricade des Ennemis n° eft pas bien forte. Cependant elle
Pet affez pour empecher le pañagedt nos Troupes; en

pre-



à G)prenant le parti d’ attaquer la Sommer-Schantz, il faudra
auffi tâcher de fe garantir du feu du Canon de la Winter-
Schantz, on pourroit monter à l’Affaut la nuit. Si
nous parvenons à la prendre, il faudra en fuite tacher, de
les chaffer de l’autre côté du Canal, rompre le Pont,
ce qui couperoit entierement la Winter-Schantz, qui feroit
obligée de fe rendre. Je vous prefente, Mr., toutes mes
idées, vous pourrez les digerer. Il faut toûjours bien
faire accomoder le Camp du Fahr-Waffer, bien gar-
der l'ouvrage qui eft vis-à-vis de la Munde, qui s’ ap-
pelle Wefter-Schantz. Les ennemis y tireront des Grena-
des, quand vos Soldats iront à l Affaut; C’eft pourquoi
il faudra avoir des Soldats dans des Bordingues, qui faf(-
fent feu fur eux. On dit qu'ils ont quelques batte-
aux à la Sommer-Schantz; ce n'eft que pour commu-
fniquer de l’autre côté de la Riviere, ils ne font pas
affez grands pour nous embarafter. Vous devez avoir
réçiu par la Barque tous les Remedes qu’on a de-
mandé,

MONTI.

K p-) ‘2 Co.
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2, COPIE:

De la.Reponf à la Lettre ci deffus, au
Fort de la Munde le t1. Juin,

1734
ui

W> ai recû la Lettre, dont V. E. m° a honoré hier, qui
eJ m’a été remile ce matin à 10. heures, à laquelle
n’aïant pas affes de tes pour repondre à, tous les Ar-
ticles qu’elle contient, je me contente de'dire fimple-
ment inon Sentiment à V, E., qui eff conforme à celui-
de Mr. STACKELBERG. Nous penfons tous deux,
qu’il feroit plus avantageux d’ attendre l'arrivée de Mr.
DUGUE-TROUIN, qui ne peut pas être loin, pour la
veuffite de l’ attaque propolée à Sommer-Schantz, puis-
que par fes lumieres, les Secours qu’il tireroit de fes
Vaiffeaux, il pourroit rendre la chofe plus poffible qu’el-
le ne l’eft à prefent; À cependant Mr. de STACKEL-
BERG croit ‘pouvoir faire rafer la Somimer-Schantz avec
la Galiote Suedoile, s’en emparer, je lui fournirai
les 100. où 200. hommes pour y prendre porte, lorsqu’il
le demandera, ‘en faifant accomoder des bateaux par le
Capitaine Danois, Voila mon Sentiment, quelque diffi-
culté que je trouve à P execution avec le peu de monde
que nous avons, que je crains bien de voir perir inutille-

t OT meat
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ment un Secours, qui pourroit étre plus utile au Roi, fi
l’on pouvoit attendre qu’il fut renforcé. Nous ne fä-
vons point precifement, où eft Mr. du BARAIL, depuis
près de huit jours, qu’il eft parti pour aller fe tenir à la-
hauteur de Righoft, par où Mr. DUGUE doit venir
nous croions qu’il eft. allé au devant de lui vers Bornholm,
ou peut étre plus loin, pour revenir enfemble en force,
ainff qu’il nous l’a fait entendre. Nous ‘avons recû les
remedes, dont nous fommes très obligés à V. E. I eff
mort trois Officiers bleffez, environ 15. Soldats. Nous
avohs nonibre d’ Officiers qui tombent malades, des
Soldats pareillement. Nous n’ avons communique à
perfonne la Lettre ‘de V_E., nous avons, honneur
d’être &c.

puLA MOTTE DE PEIROUSE.

3 COPIE.
D’une Lettre de Mr. le M. de MONTI à Mr.

LA MOTTE DE PEIROUSE à
Danzig le 15. Juin, 1734

t

w ay reçu Mr. hier au matin à 7. heures la Lettre que
vous im’ avès fait l'honneur de m’ ecrire, je ne

K 3 doute
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doute pas, que vous ne preniés toutes les precautions,

pour vous foutenir dans le Fahr- Waffer. Mais für
tout prenés place’dans la Munde, dans le Fort vis à
vis, par ce qu’il faut abfolument en étre le Maitre, pour
vous bien defendre, en cas que l’on vous attaque; ce-
la étoit toujours neceffaire, mais particulierement à pre-

fent, par rapport à la Flotte Ruffe, quand on eft
maitre d’une place, où vous trouverés au moins de fa-

rine, fi non des autres vivres, on vend cher fà vie, s’il
le faut, ‘Ce qu’il y a de tres facheux, c’eft que cet-
te Flotte à debarqué quantité, de Bombes qui affli-
gent cette Ville, qui caufent de très grands dom-
mages,

Fay l’honneur d étre &c.

MONTI,

Puns
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De la Reponfe à la Lettre cy devant,
à la Munde le 1 5. Juin,

17 3 4
T ay reçu la Lettre que V, E. m’a fait l’honneur de

M’ ecrire hier, par la quelle elle me mande de mettre
un gros Corps de Trouppes dans la Munde, dans le
Fort vis à vis, de ne laiffer qu’un gros detachement
pour garder le Fahr-Waffer. Mais le manoeuvre des
ennemis, qui paroit tendre à s’emparer de ce pofte, eft
caufe, que pour le conferver, j’y ay laifé.le Camp, en
failant venir icy un picquet de 100. hommes, un de Fo.

dans le Fort vis à vis; V. E, à pû voir que les vaitTe-
aux Ruffes ont tiré vivement hier tout le jour fur nôtre
Camp, que les Boulets ont labouré de tous côtés, qu’ils
ont tiré plus de 200. Bombes, tant für nôtre Camp que
fur la Munde, ce qui nous a tué nombre de Soldats. Cela
continue aujourd’huy, la nourriture eft reduite au pain de
Saigle feul, à la biere. On a entaffé les bleffés, les uns
fur les autres, dans un Souterrain du fort, où l'infection
fe mettra bientôt, ayant été obligès de quitter une mai-
fon, où on les avoit d’abord placés; près de nôtre Camp,

pro-
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proche la riviere, les boulets les bombes y pleuvant de
tous cotés. L'eau de vie eft à fa fin; il n’y a plus de
linge, ils font desefperés de fe voir ainfi denués de tout
fécours, En vcrité Mgr, leur état fait horreur com-
paffion, ne peut fe comprendre. Celuy des trouppes
n’eft pas moins digne de pitié; à 500, lieuës dé leur
patrie; au pain fec de feigle; couchés depuis un Mois
fur la terres  aujoufd’huy ne dormant plus par les allar-
tes gardes continuelless’ à la veille d'être emportés à

chaque moment par le Canon, où par les Bombes; Tout
cela les desefpere, ils difent, qu’on ,ne les a envoyés
de fi loin, que pour les faire perir, fans étre d’ aucune
utilité au Roy, à Danzig. Voila l’état au vray, où
nous fommes, dont Mr. de STACKELBERG peut ren-
dre un veritable temoignage; V. E. me dira peut être,
qu’ en les retirant dans la Munde, ils feront à couvert.
Nul'ement. Si Elle connoit ce Fort, elle fait, que ce
n’eft qu’un colifichet, hors d'état de foutenir une cer-
taine defenfe. Le Soldat ne peut- y étre, que dans le che-
min couvert, ou dans la place de l’interieur du fort, où le
Canon les Bombes ny font pas moins de ravages que
dans le Camp, par confequent il n’y aura plus d'abri,
ny de repos. Je fai que nous fommes faits pour étre
expolés aux coups, que nous ne craignons point Dieu
mercy; mais les trouppes ne font pas aufli faites, pour

étre
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étre ‘outrées facrifiées inutilement; je crois, qu'il eft
de mon devoir, le Roy me les ayant confiées, de vous faire
cette reprefentation, d'autant que depuis 50. ans, que je
fers, je n° ay jamais vu, ny oui dire, qu’il y eut d’exem-
ple de nôtre malheureufe-fituation. Si elle étoit de quel-
que utilité au Roy de Pologne, je n’aurois garde d’ en
parler, ny perfonne de s’en plaindre; Mais il eft bien
cruel, de voir perir À chaque inftant tant de braves gens
fans aucun profit. Je ne crois pas, que cela aye jamais été
de l’intention de la Cour; car je fuis perfuadé, que fi le
Roy de Polognè étoit inftruit de nôtre état il en feroit fen-
fiblement touché. Pour peu que cela dure encore, Sol-
dats Officiers tombent malades, ce Secours de Fran-
ce qui diminue chaque jour, fera totdlement annulé.
Tout. ce‘raifonnement tend, Mgr, à faire entendre a
V. E., fans m° eriger à vouloir luy donner des confeils,
que je crois qu’elle devoit fonger, à faire plutôt que plus

tard, une negociation qui puiffe tirer Sa Majefté Polonoi-
fe, V. E., de Danzig, fauver le refte de nos trois
malheureux bataillons. Elle attend peut étre Parrivée de
Mr. DUGUE-TROUIN, pour -changer la face des Affai-
res; mais quand viendra-t-il? Peut on efperer qu’ il
amene ‘affés de trouppes pour faire lever le fiege à l’enne-

mi? S°il vient fans ce nombre de trouppes, quoiqu’ il
batte la flotte Rule, il ne delivrera pas pour cela Danzig,

Tdé puis-

AS ae lt



3 6) 8puisque l’ennemi a recû des munitions de Guerre en quan-
tités Mais la crainte que l’ennemi peut avoir de la ve-
nuë de Mr. DUGUE, peut nous faire avoir une Capitula-
tion pour Danzig plus avantageufe, que s’il arrive fans
trouppes. Car V. E. peut compter, que fi les ennemis
attaquent vivement le Fahr-Waffer la Munde,‘ ls ne
peuvent pas étre d’une grande defenfe. Je crôis devoir
parler ainfi naturellement à V. E., afin qu’elle fache, à
quoy s’en tenir, de fe determiner, a prendre un par-
ty convenable au Roy de Pologne à Danzig, en s’ac-
commodant par une negociation, puisque l'eiperance de
trouppes, en füffifante quantité, eft-evanouie, fans quoy
it eft indubitable, que nous perirons tous icy, ne fau-
verons pas pour cela Danzig. Mr. de STACKELBERG
penfe fur cela comme moy, eft de mon Sentiment.
C’eft à prefent à V. E. de faire fur cela fes reflexions,

d'agir comme Elle jugera à propos, de mon coté je
n’auray pas à me reprocher, de ne lui avoir point fait la
remonttration, qu’il-étoit de mon devoir de luy faire &c.

P ay P honneur d’être &c.

LA MOTTE DE. PEIROUSE &e.
LA

5 CO-
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s COPIE,

De la Lettre reponfe de Mr. le M. de
MONTI, à celle de Mr. LA MOTTE,

du 16. Juin. à Danzig le 18.
Juin. 1734

“et Monfr. avec ‘douleur que je vois la lettre, que_u vous m’avez fait l’honneur de 16..

Voiant la relation de vôtre fituation, je tache de vous en-

voyer de vivres par les deux Holtzfchuts, je fouhaite,
qu’ils puiffent'en rompré- la bârriere; Nous avons en-
tendu fa nuit paîtée-tirér de vatre Coté beaucoup de Ca-
non dè Mousqueterie. Vous jugés bien que' je füuis
dans une grande inquiètude de voir perir lés trouppes du
Roi. Je ne veux pas Monfr., vous rappeller la fatale de-
marche, que vous avés fait-de vous en aller la premiere
fois; Vous les trouppes ne feriés pas dans cet état,
parceque nous vous aurions fait entrer, non par la Nzh-
ruhg, Mais du coté d’Oliva, vis à vis de Herren-Schantz,

nous faifions les difpofitions pour cela. Je vous avois
mandé dans ce tems là, de ne vous pas preffer d’ entrer,
parce que les Saxons, ny le renfort des Ruffes n’étoit pas
arrivé, que vous m’aviés mandé, que vous etiés’füivi

La d’au-
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d'autres trouppes, ce qui fignifie plus d’un bataillon.
Mais ce qui eft fait, eft fait, on ne peut- plus le reparer
L’intention du Roi,' qui vous a confié les trouppes, n’eft
pas certainement de les facrifier, mais auffi il ne les a
envoyé, que pour fecourir le Roi de Pologne, la ville
de Danzig. Ny lun ny l’aucre ne demandent pas l’im-
poflible, mais cependant il faut faire tout ce qu’on peut,
pour fe tirer de la malheureufe fituation, puisque la Flot-

te Ruffe vous eft tombée fur les bras dañs un tems, où
nous avions lieu d’efperer la nôtre, Vôtre Camp fera
labouré par le Canon des Saxons, des Galliotes à bom-
bes.: Les Officiers François, qui font icy, rn’ affurent,
qu’il y a des fouterrains dans la Munde pour plus de mil-
le hommes. Je ne fai fi les ennemis font en état d’ou-
vrir la tranchée devant cette places J'avotüe qu’elle eft
petite, mais cependant il y a un chemin couvert qu’on
difpute, on fait de forties. Je fuis bien perfuadé, que
vous n’avés pas negligé de faire des epaulemens, dans le

Camp, pour vous couvrir. Nous tachons donc de vous
faire pañler les Holezfchuts, fi vous pouviés, ne per-
dés pas du tems, la Galliote À la tête, pour battre la
Sommer -Schantz, monter fur des bordingues avec mille

hommes laiffant le refte à la Munde. Il faut le fai-
re, parceque cela fera d’une -grande utilité, vous
srouverés icy, de quoy fubfifter. Mais fi la chaine

eft
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eft rompuë, par le choc des Holtzfchuts, il ne faut pas
donner le tems de la reparer, partir fur le champ.
Je comprens bien Monfr., ‘que vous ne pourrés pas avoir
affés de monde, pour garder dans le même tems le Fahr-
Waffer. En ce cas là, il faut fe borner à la Munde

au Fort vis à vis, fi le fecours de Suede vient, il
{fe trouvera bien moyen de fe faire jour debarquant
là ou ailleurs, parce qu’il viendra apparement avec une
force fuperieure für mer, pour faire retirer les Ruffes,

nous faurons dans peu ce que nous devons efpe-
rer. Car il faut voir, ce que la Cour aura determi-
né de faire, ‘après avoir reçû la nouvelle de vôtre de-
part, de vôtre retour, de l°attaque des retranchements,

de la Conclufion des Etats de Suede. Je vous
plains Mr., mais comptés, ‘que nous fommes fort à plain-
dre auffi. Les Holezfchuts placeront une Corde, fur la
quelle il faut remonter, én cas, qu’il n’y ait point de
vent, mettre fur des bordingues les Holtzfchuts les
tentes, les Canoniers, les Matelots, -pour empecher
les eclats du Canon. Vous me märqués vôtre fentiment,
qui eff celuy d’entrer en negotiatton pour le Roy, la
ville, nos trouppes.  Croyés vous, que cela foit bien
facile? les negociations durent long tems, ne font pas
practieables. Car'tout bon François devroit fremir aux
propofitions des ennemis. Nos ‘fortifications font dans

L3 leur
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leur entier. Il eft vray, qu’ils ont reçû beaucoup de
bombes. Mais on le foutiendra. Il faut auffi de vôtre
coté foutenir les malheurs, vous aider. Jay l’hon-
neur d’ être &c,

MONTL

P. s.
Es vents d’autres reflexions ne le permettant pas,Lu nous tarderens de quelques jours à envoyer les

Holtzfchuts avec de vivres. Tachés Monfr, de gagner
du tems, parceque dans peu de jours nous ferons plus

en état, de vous fecourir, de vous fecourir avec plus
de fuccés. La Flotte Ruffe étant un peu retirée, ne
doit plus vous incommoder par le Canon, ny par le
bombardement pour vous garantir, plus de l’un
de l’autre, ne.pourriés vous :pas, Monfr., vous borner
à avoir une Redouûté à la pointe du Fähr« Waffer, du co-
té d’Oliva, Pautre À l’autre pointe prés de la Munde,

les garnir de Canons abandoriner le pofte entre
deux, vous retrancher depuis la Weiter -Schantz jusqu’au

Cu
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Canal, dans lequel vous mettriés la Prame”'de la ville,
la Galliote, pour incommoder les Saxons, s ils vouloient
vous attaquer? Je vous envoye Monfr., un brouillon du
plan, qu’un Officier, qui connoit le pays, m° a fait. De

cette façon, nos Soldats feroient plus en repos, pour-
roient dormir, vous pœurriés en mettre d’avantage
dans la Munde, dans la 'Wefter Schantz.

MONTI.

Collationné conforme à l’original, qui eft.
refté entre nos mains

LA MOTTE DE PEIROUSE.
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